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de la patente. — Patente d'agents d'affaires; avocats 
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Actes officiels. 

NAPOLÉON, 
Par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Empereur 

'des Français, 

A tous présents et à venir, salut : 

Vu les articles 24 et 46 de la Constitution, 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art. 1". Le Sénat et le Corps législatif sont convoqués 

pour le 14 lévrier 1853. 
Art. 2. Le ministre d'Etat est chargé tie'Ft-xêcutîôn du, 

Idc la 11 

km, 
mil et i 
son ém 

rt„ lpî présent décret. 
:rce,n 
nciers,| 
cemeiil 

mal * 
si dé* 

le jup 

tu (talei-
irait lu 
.nie-Fat 

-■-Don* 
Sl-At 

ouverli' 

;nu; rer 

, au »>' 
|nl ledit! 

ijndu 

mi* 
J-com»' 

(N* il* 

IANÏU»" 

une. ' 

Hier, £ 

Jet, o** 
tlboun 

rins ■■■ 

Eait au palais des Tuileries, le 25 janvier 18.r)3. 

' NAPOLEON. 

Par l'Empereur : /• 

Le ministre d'Etat, 

ACHILLE FOULD. 

Par décret en date du 25 janvier 1853, ont été nommés 

pour l'année 1853 : 

M. Mesnard, premier vice-président du Sénat; 

M. Drouyn-de-L'Huys, \ 
M. le général Baraguey-d'Hilliers, I vice-présidents 

M. 1e général comte Regnaud de Si- ( du Sénat. 

Jean-d'Angely. 

Par décrets en date du 

tm l'année 1853 : 

même jour, ont été nommés 
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M. Billault, président ; 

MM. Schneider et Réveil, vice-présidents; 

MM. le général Vas-Vimeux et Hébert, questeurs du 
<'0rpg législatif. 

rav décret de Sa Majesté, ont été nommés dans la Mai-
so" de l'Impératrice: 
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 d'Essling, grande-maitresse ; 
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 de Bassano, dame d'honneur ; 
M "" la comtesse Gustave de Montebello, Mrac Feray, 

■ la viconnesse Lezay-Marnezia, M m * la baronne de 

pierres, M"" la baronne de Malarel et Mm * la marquise de 

i-as-Mai ismas, dames du palais ; 

M. le comle Tascher de la Paeerie, sénateur, grand-
• maure; ° 

-l'a!nbellari
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'
arleS Tascher de la Page rie, premier 

M je vicomte Lezay-Marnezia, chambellan ; 

». le baron de Pierres, écuyer. 

JUSTICE CIVILE 

MENT bu 

COUR IMPERIALE DE PARIS (2* ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 17 janvier. 
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Jugement ordonna la consignation d'une somme de 

10,185 fr. 50 cent., ce qui fut fait; mais lorsque le jdry 

fut appelé à statuer sur l'indemnité qui devait être allouée 

au sieur Guillot, il ne l'établit que sur une quantité de 25 

ares 45 centiares, laissant ainsi sans indemnité l'excédant 

de contenance expropriée, qui était de 95 centiares. 

Sur la réclamation du sieur Guillot, la compagnie re-

connut cette erreur, et offrit delà réparer en prenant pour 

base l'estimation du jury, qui était de 350 fr. l'are. Mais 

les parties ne s'entendirent point alors, et la compagnie 

du chemin de 1er paya sur la somme par elle consignée la 

somme allouée par le jury, à raison de 25 ares 45 cen-

tiares, et retira le surplus. 

Ces faits se passaient en 1846. Mais après 1848, la com-

pagnie du chemin de 1er de Sceaux ayant été mise en li-

quidation judiciaire, liquidation suivie d'un concordat, M. 

Guillot, sur le refus de la compagnie de lui payer la totali-

té de l'indemnité lui revenant à raison des 95 centiares ex-

propriés et non payés, forma contre elle une demande en 

restitution du terrain. Un jugement par défaut lui adjugea 

ses conclusions. 
La compagnie concessionnaire y forma opposition, et 

demanda acte de ses offres de payer à M. Guillot les 332 

francs 50 cent., prix des 95 centiares, mais dans les ter-

mes et avec les réductions résultant du concordat par elle 

obtenu le 7 septembre 1851. 
Jugement du 31 mars 1852 qui décide que le concordat 

ne peut être opposé à Guillot, créancier d'une indemnité 

réglée à 332 fr. 50 cent., et ordonne l'exécution du juge-

ment par défaut pour ladite somme. 

La compagnie a interjeté appel de cette décision. 

M' Jeannotte Bozériau, avocat de la compagnie, combat 

le système admis par le Tribunal. 

Trois objections, dit le défenseur, sont faites à la 

compagnie par le jugement dont est appel : 1° l'ar-

ticle 53 de la loi du 3 mai 1841 décide que les in-

demnités allouées par le jury doivent être payées préa-

lablement à la prise de possession, donc la compagnie ne 

peut se prévaloir de ce fait que l'indemnité n'a pas été 

pajée pour se refuser à l'acquitter après la prise de pos-

session ; 2° la créance de l'exproprié est d'une nature par-

ticulière, c'est la créance d'un vendeur d'immeuble non 

payé, c'est une créance privilégie; or, aux termes de 

l'art. 508 du Code de commerce, le concordat ne peut être 

opposé aux créanciers privilégiés qui n'ont pas pris parla' 

sa formation; 3° le véritable débiteur de l'indemnité c'est 

l'Etat, propriétaire du sol du chemin de fer. Il a chargé la 

compagnie de la payer en son lieu et place; l'état de fail-

lite de la compagnie ne peut la soustraire à cette obliga-

tion. 

Le défenseur répond à ces objections, 1° que l'article 53 

de la loi de 1841 n'est pas appticable à la cause, puisque 

la prise de possession ayant été ordonnée d'urgence, pou-

vait être effectuée avant le paiement de l'indemnité; 2° la 

créance de l'exproprié ne donne pas droit au privilège du 

vendeur non payé, car il ne peut ni faire résoudre la vente 

à défaut de paiement du prix, ni faire saisir l'immeuble, et 

comme le privilège du vendeur ne peut s'exercer que sur 

le prix de la revente, le privilège résultant de l'article 2103 

est interdit à l'exproprié ; 3° s'il est vrai que l'Etat soit le 

débiteur véritable, il est hors de doute que la compagnie 

est la débitrice déléguée, et comme c'est contre elle que 

l'action est exercée, et que le créancier en est réduit à 

n'exercer contre elle qu'une action personnelle, l'état de 

faillite est opposable au créancier. 

M" Oudin, dans l'intérêt de l'intimé, a soutenu que, si 

l'action résolutoire pouvait être refusée à l'exproprié, on 

ne pouvait lui contester le droit d'exiger, en vertu des 

principes généraux qui protègent la propriété et des lois 

spéciales, le paiement intégral de l'indemnité, paiement 

qui est la condition essentielle sous laquelle la déposses-

sion a eu lieu. 

M. Berville, premier avocat-général, a dit : S'il est un 

principe sacré dans notre législation, c'est l'inviolabilité 

de la propriété. Le Code Napoléon, la Charte, sous l'em-

pire de laquelle l'expropriation a eu lieu, et les lois spé-

ciales, s'accordent à proclamer que nul ne peut être con-

traint à céder sa propriété, si ce n'est pour cause d'utilité 

publique el moyennant une juste et préalable indemnité. 

Les lois spéciales qui ont réglé l'application de ce prin-

cipe veulent qu'en échange des garanties de droit com-

mun, notamment de l'action résolutoire du vendeur non 

payé, l'exproprié trouve une garantie équivalente, cer-

taine, qu'aucune circonstance ne puisse amoindrir. Elles 

veulent qu'avant la prise de possession il y ait paiement 

ou consignation de l'indemnité. Si la consignation a eu lieu, 

le droit privatif du propriétaire sur la somme consignée 

est assuré ; s'il n'y a ni paiement ni consignation, il n'y a 

plus, de la part du concessionnaire, qu'une voie de l'ait, 

une illégalité dont il ne peut tirer avantage. Rien ne peut 

donc dispenser le concessionnaire de l'obligation de payer 

le montant intégral de l'indemnité. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a statué en 

ces termes : 

« En ce qui touche les conclusions de Guillot à fin de repri-
se de possession du terrain exproprié : 

« Considérant que les principes spéciaux qui règlent l'ex-
propriation pour cause d'utilité publique, et les circonstan-
ces mômes qui autorisent cette expropriation, s'opposent à ce 
que l'immeuble qui en a été l'objet puisse être retiré du do-
maine public et détourné de sa destination; que le propriétai-
re exproprié est donc sans droit pour exercer l'action résolu-
toire à défaut de paiement du prix; 

« En ce qui touche les conclusions de Guillot à fin de paie-
ment de l'intégralité du prix, sans avoir égard au concordat.: 

« Considérant qu'aucune circonstance, et notamment la fail-
lite du concessionnaire, ne saurait opérer aucune réduction 
sur le prix de la propriété expropriée qui, d'après les lois 
spéciales, doit être consigné ou payé préalablement à la prise 
de possession; 

« Confirme. » 

biens, sous la condition que cet usufruit serait incessible et in-
saisissable ; 

« Attendu que la rente sur l'état de 139 fr., appartenant, 
pour la nue propriété, à G..., et pour l'usufruit à la veuve 
M..., a été acquise avec des deniers provenant du legs sus-
énoncé ; 

« Attendu que la veuve M... demande l'autorisation d'aliéner 
son droit d'usufruit sur cette rente; 

« Attendu qu'il résulte de l'exposé de faits contenus dans la 
requête que l'aliénation aurait lieu, non dans l'intérêt de la 
veuve M..., mais au profit de sa fille ; 

« Qu'au surplus, l'autorisation de vendre ne pourrait être 
accordée qu'en violation de la loi à laquelle la testatrice a su-
bordonné l'accomplissement de sa volonté; 

« Rejette. » (12 novembre 1852.) 

ABSENCE DU MARI. — AUTORISATION DONNÉE A LA FEMME. 

d'absence constatée du mari, les Tribunaux Au cas 

peuvent donner à la femme une autorisation à l'effet de 

gérer le fonds de commerce. 

«Attendu que d'un acte de notoriété, dressé le 11 aoîulbb2, 
par Crosse, notaire à Paris, il résulte que Rig... a quitté son 
domicile le 10 décembre 1851, et que depuis lors il n'a pas 
donné de ses nouvelles ; 

« Que, dans ces circonstances, sa femme a présenté requête 
nu Tribuaal afin d'être autorisée à administrer d'une manière 
générale les biens et affaires de la communauté d'entre elle 
et §pn mari ; 

« Que le pouvoir qu'elle sollicite ne saurait lui être ac-
cordé ; 

« Mais qu'il convient de l'autoriser à gérer et administrer 
provisoirement le fonds de commerce dépendantde la commu-
nauté; 

« Autorise la requérante à gérer et administrer provisoire-
ment le fondsde commerce dépendant de la communauté d'en-
tre elle et son mari ; 

« Dit qu'il n'échetde faire droit au surplus des conclusions 
de la demande. » (20 janvier 1852.) 

IMMEUBLE DOTAL. I.VCARCÉRATION DU 

TION D'ALIÉNER. 

MARI. — AUTORISA-

laissant l'usufruit de ses biens à son mari, et la nue-propriété 
aux malades de la Charité de Paris ; 

« Attendu que les légataires de la nue- propriété ont été en-
voyés en possession, suivant acte en bonne forme ; 

« Attendu que l'administration de l'assistance publique, 
agissant de concert avec le mari usufruitier, a incontestable -
mentle droit de gérer les affaires de la succession, et notam-
ment d'aliéner les rentes sur l'Etat qui en dépendent en ob-
tenant de la justice l'autorisation qui lui est nécessaire eu 
raison de ce qu'elle n'a accepté que sous bénéfice d'inven-
taire ; 

« Attendu que rien ne paraît s'opposer à ce qu'elle use de 
ses droits ; que, par conséquent, la nomination d'un adminis-
trateur provisoire n'est ni nécessaire, ni même utile; 

« Rejette. » (24 novembre 1852. 

MAJORAT. ANNULATION. 

La chambre du conseil est incompétente pour statuer 

sur l'annulation du majorât. 

« Attendu que les conclusions de la requête de M... tendent 
à faire prononcer l'annulation complète et actuelle de son ma-
jorai, par le motif que, lors de la promulgation de la loi du 7 
mai 1849, le requérant n'avait aucun enfant mâle, et que le 
seul fils issu de son mariage, né à la date du 30 janvier 
1852, ne se trouve pas dès lors appelé à recueillir le bénéfice 
dudit majorât ; 

« Attendu que l'appréciation de cette question de disponi-
bilité actuelle d'un bien préalablement affecté à un majorât 
ne peut être soumise à la juridiction de la chambre du conseil 
qui ne saurait connaître de la contestation élevée, dans l'es-
pèce, parle ministre de la justice, sur la demande d'annula-
tion du majorât dont s'agit; 

« Se déclare incompétent ; 
« Renvoie le règlement à se pourvoir, ainsi qu'il avisera. » 

(10 août 1852.) 

HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE. — 

DE CHEMINS DE FER. 

RENTES SUR L ETAT. ACTIONS 

— AUTORISATION D'ALIÉNER. 

Les Tribunaux peuvent refuser l'autorisation d'aliéner 

demandée par la femme pour faire cesser l'incarcération 

du mari. Ils ont, à cet égard, un pouvoir discrétionnaire 

d'appréciation. 

« Attendu que si l'article 1558 du Code Napoléon porte que 
l'immeuble dotal peut être aliéné avec permission de justice, 
cette disposition de la loi n'est que facultative, et abandonne 
aux magistrats le soin d'apprécier s'il y a lieu d'autoriser 
l'exercice de cette faculté, autorisation sur laquelle comptent 
le plus souvent les créanciers en exerçant contre le mari , en 
pareille circonstance, des poursuites de contrainte par corps ; 

« Attendu, en fait, que la requérante demande à être auto-
risée-à aliéner Ou engager ses biens dotaux jusqu'à concur-
Teïièe de 22,000 fr. pbtîir tirer son mari de prison; qu'une pa-
reille autorisation, si elle lui était donnée, compromettrait 
une partie importante et notable de sa fortune, et que dans 
les circonstances de la cause il n'y a lieu de la lui ac-
corder ; 

« Dit qu'il n'y a lieu d'autoriser. » (19 juillet 1852.) , 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

{Jurisprudence de la chambre du conseil.) 

LEGS D'USUFRUIT INSAISISSABLE. — ALIÉNATION. 

Les Tribunaux ne peuvent autoriser la vente d'un usu-

fruit légué avec condition d'insaisissabilité, quand l'alié-

nation doit profiter seulement aux enfants du légataire. 

« Attendu que la veuve N..., née G..., a légué à Hélène N..., 
veuve li sa fille, l'usufruit de la portion disponible de ses 

LEGS. — CONDITION D'iNALIÉNABlLITÉ. — POUVOIR CONFÉRÉ AU 

PRÉSIDENT DU TRIBUNAL. 

Doit être réputée non écrite dans un testament la clause 

par laquelle un testateur ne permet d'aliéner la rente lé-

guée qu'avec l'autorisation du président du Tribunal de 

première instance. 

« Attendu que G...-L... a institué la dame R... légataire 
universelle pour moitié, mais que son tèstament contient une 
clause, laquelle aurait pour effet d'empêcher la requérante 
d'aliéner les rentes sur l'Etat comprises dans les biens de la 
succession, si ce n'est sur l'avis du président du Tribunal ci-
vil de la Seine alors en fonctions ; 

« Attendu que les magistrats de l'ordre judiciaire tiennent 
leurs pouvoirs de la loi seule ; que leurs attributions et leurs 
devoirs sont aussi déterminés par la loi ; qu'il n'appartient 
pas aux particuliers d'étendre ou de restreindre ces pouvoirs 
et ces attributions, ni d'imposer aux magistrats des obliga-
tions auxquelles ils ne sont pas légalement assujétis ; 

« Qu'il suit de là, d'abord : 
« Que la clause suséuoucée doit être réputée non écrite, 

comme étant contraire à la loi; 
« Ensuite, que la requérante restant maîtresse de ses droits 

peut disposer comme bon lui semblera des rentes sur l'Etat 
qu'elle a recueillies dans la successionde G...-L... avec l'assis-
lance et l'autorisation de son mari ; 

« Rejette. » (24 décembre 1852.) 

ACTE DE L'ÉTAT CIVIL. — RECTIFICATION. 

C'est à la chambre du conseil qu'il appartient de décider 

s'il y a identité entre la personne indiquée dans un acte 

de naissance et celle qui se présente comme étant, en effet, 

désignée sous un faux nom dans ledit acte. 

K Vu les nouveaux documents produits par le requérant ; 
« Attendu que, le 5 février 1843, l'officier de l'état civil du 

2° arrondissement de la ville de Paris a dressé acte, sur la 
déclaration de Reine Perron, sage-femme, de la naissance de 
Marie-Thérèse-Madeleine, fille de Marie-Laure E.. et de père 
non dénommé ; 

« Attendu que par acte notarié du 4 août suivant, il a été 
constaté: 

« 1° Que le requérant et Lauie-Sophie-Louise-Léontine de 
P.... ont reconnu Marie-Thérèse-Madeleine pour leur enfant, 
dans le but «le le légitimer par leur mariage alors prochain, et 
ont déclaré que c'était par erreur que la dame S... de P, 
avait été désignée dans l'acte du 5 février sous les noms de 
Marie-Laure Ë... ; 

« 2° Que Reine Perron a déclaré que la dame de P était 
la môme personne que celle qu'elle avait délivrée le 3 février 
de l'enfant auquel se rapporte l'acte du surlendemain, et que 
les noms qu'elle avait donnés à la mairie étaient ceux qui lui 
avaient été indiqués par la mère qu'elle ne connaissait pas 
alors ; 

« Attendu que le nom d'E , porté auJit acte, n'est pas un 
nom de famille, mais l'anagramme du mot Léontine, l'un des 
prénoms de la dame de P,....; 

« Attendu que de ce qui précède il résulte évidemment que 
la dame de P... et Marie-Laure d'E... sont une seule et même 
personne, et que la désignation de la mère, dans l'acte du 5 
février 1843, étant inexacte et incomplète, doit être rectifiée. 
(89 décembre 1852.) 

LEGS D'USUFRUIT. — ALIÉNATION. 

L'autorisation du Tribunal est nécessaire pour que l'hé-

ritier bénéficiaire puisse aliéner des renies sur l'Etat. 

Elle ne l'est pas pour l'aliénation de toute autre valeur 

mobilière, spécialement d'aclions de chemins de fer. 

« Attendu que R... n'a accepté que sous bénéfice d'inven-
taire la succession de son | ère dont il est l'unique héritier; 

« Attendu que sa requête a pour objet d'obtenir du Tribunal 
l'autorisation de vendre des rentes sur l'Etat et des actions du 
chemin de fer du Nord ; 

« En ce qui concerne les rentes sur l'Etat, 
« Vu l'avis du conseil d'Etal du 11 janvier 1808; 

« Attendu qu'il est nécessaire de les aliéner pour liquider 
les affaires de la succession ; 

« En ce qui concerne les actions du chemin de fer du Nord ; 
« Attendu que l'héritier bénéficiaire peut valablement ven-

dre et transporter les valeurs mobilières de la succession, de 
quelque nature qu'elles soient, sans avoir à justifier de l'ap-
probation du Tribunal; que l'exception que cette règle reçoit 
eu vertu du décret précité ne peut être étendue à des valeurs 
autres que les rentes sur l'Etat; 

«Attendu que l'autorité judiciaire ne doit intervenir que 
pour statuer sur les affaires que la loi soumet à sa juridic-
tion ; 

« Autorisation pour les rentes sur l'Etat ; 
« Rejet pour le surplus. » (22 décembre 1852.) 

GREVÉ DE SUBSTITUTION. — PLACEMENT DES FONDS GREVÉS. 

Ce n'est pas au conseil de famille, mais à la chambre du 

conseil, qu'il appartient d'autoriser l'emploi des fonds 

grevés de subslitulion. 

« Attendu que l'époux majeur dont la fortune est, en tout 
ou en partie, grevée de restitution au profit de ses enfants, 
n'est, sous aucun rapport, assimilable au mineur ; qu'ainsi, 
les mesures auxquelles peut donner lieu l'exécution de la sub-
stitution n'exigent nullement l'intervention d'un conseil de 
famille ; 

Mais attendu ipiesur les 144,000 francs que R... a été au-
torisé à emprunter en vertu de la loi du 9 juillet dernier, déjà 
136,500 francs ont été fournis par P... et H...^en sorte que 
7,500 francs suffiront pour que l'opération soit mise à fin; 

Qu'il est tout à la fois de l'intérêt du grevé et des appelés 
que la rente sujette à restitution soit employée jusqu'à con-
currence pour parfaire cet emprunt, puisque le placement of-
fre toutes les garanties désirables, et que le revenu sera plus 
élevé qu'il n'est aujourd'hui ; 

Qu'il est cependant convenable de n'aliéner la rente que 
dans la mesure des besoins de B..., el qu'il est inutile qu'il 
rembourse à H , '.une portion du capital qu'il vient d'emprun-
ter récemment, et dont le chiffre est compris dans les 136,500 
francs ci-dessus mentionnés ; 

Par ces motifs, et sans avoir égard à la délibération du 
conseil de famille en date du 24 novembre dernier ; 

Autorise, etc. » (22 décembre 1852.) 

Lorsqu'une femme a légué à son mari l'usufruit de ses 

biens et la nue-propriété des mêmes biens à un établisse-

ment de charité, le Tribunal peut autoriser le mari à alié-

ner les rentes dépendant du legs. 

'< Attendu qu'Anne Cha..., femme L , est décédée 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Perquer. 

Audience du 8 janvier. 

«NAVIGABILITÉ RELATIVE.. — VENTE DU NAVIRE. ÉQUI-

PAGE. — LOYERS. GRATIFICATION. — FRET DALLER. 

— VOYAGE DE RETOUR. 

L'innavigabililé déclarée, à raison de ce que les dépenses de 
réparation doivent excéder la valeur du navire, doit-elle 
être assimilée au bris ou naufrage, de sorte que les dispo-
sitions rigoureuses des articles 258 et 259 du Code de com-
merce seraient applicables au cas d'innavitjabililè? (Rès. 
imp.) 

S'il faut considérer deux voyages distincts dans le voyage 
d'aller el celui de retour, les yens de mer peuvent, à plus 
forte raison, contraindre l'armateur à faire servir au paie-
ment de leurs loyers les frets acquis dans les voyages qui 
ont précédé celui au début duquel il a été déclaré innavi-
gable. 

En d'autres termes, dans une navigation composée de plu-
sieurs traversées successives, non prévues à l'avance, et 
dans laquelle des opérations séparées ont été terminées si 
le navire vient à être déclaré innavigable, dans le voyage 

, de retour, l'équipage a le droit d'alimenter ses loyers sur 
les (rêis encaissés par l'armateur, au moyen de l'action per-
sonnelle, sans être réduit à l'action réelle sur le produit 
quelquefois éventuel ou insuffisant de la vente des débris du 
navire. 

La gratification librement accordée en cours de navigation, 
dans l'intérêt bien entendu de, l'armement, ne peut venir en 
déduction des salaires du marin. L'obligation ainsi prise 
est valablement contractée et exécutée, bien que sur le rôle 
d'équipage il toit écrit que les gens de mer renoncent à 
ger une augmentation de salaire. 
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Le Tribunal a ainsi résolu ces diverses questions par le 

jugement suivant, qui fait suffisamment connaître les faits 

de la cause où elles oui été soulevées : 

« Attendu que le procès actuel consiste à résoudre la ques-
tion de savoir si, eu ûrésonee des termes de l'article 258 du 
Code de commerce, Freret peut être contraint par Lecoat à 
faire servir au paiement de ses loyers les frets acquis et gà-
gnçs parle navire» Martiniquaise, dans les voyages qui oût 
précédé celui au début duquel il a été déclaré innavigable; 

« Attendu que le navire la Martiniquaise, armé au Havre en 
1848, est heureusement arrivé à la Martinique, avec un char-
gement de diverses marchandises pour lesquelles il a profité 
d'un fret ; 

« Attendu que de ce point il se rendit sur lest à Valparaiso, 
où il prit un chargement de guano pour France; que peu de 
temps après son départ une voie d'eau le contraignit de relâ-
cher d'abord à Talcahuano et ensuite à Valparaiso ; 

« Attendu qu'à la suite de cet événement les propriétaires de 
la cargaison l'ayant reprise ou vendue, le capitaine Avril, après 
avoir demandé l'autorisation du consul de France et l'avoir 
obtenue, se rendit, avec un fret nouveau, de Valparaiso à San-
Francisco, où il arriva heureusement ; 

« Attendu que c'est en sortant de ce port pour retourner à 
Valparaiso que le jour même de son départ le navire échoua, 
qu'il fut ramené à San-Francisco, puis condamné comme in-
navigable; 

« Attendu que plusieurs Cours d'appel, et notamment celle 
du ressort de ce Tribunal, ont décidé, conformément à l'opi-
nion unanime de tous les auteurs qui ont écrit sur le nouveau 
Code de commerce, que le voyage d'aller et celui de retour de-
vaient être considérés comme deux voyages distincts , et 
qu'ainsi, lorsque le navire a fait heureusement sa première 
traversée et ne périt que dans la seconde, les loyers sont dus à 
l'équipage pour le voyage d'aller, parce qu'ils sont acquis; 

« Attendu que, si ces principes sont applicables à ce que 
l'on entend plus généralement sous la dénomination de voyage 
d'aller et de retour, ils doivent forcément l'être à l'espèce ac-
actuelle, puisque le navire la Martiniquaise a fait, depuis 
son départ du Havre; de véritables voyages, qui n'avaient 
même pas pu être prévus à l'avance par l'armateur; 

« Attendu qu'il est très vrai que Lecoat, comme les autres 
marins de ce bâtiment, s'est engagé, ainsi qu'il est d'usage 
sur la place du Havre, à le suivre dans les différents voyages 
qu'il pourrait faire depuis son départ du Havre, mais que 
c'est à cause même des engagements de cette nature qu'il est 
indispensable d'assigner aux hommes qui le contractent le 
paiement de leurs salaires pour chacun des voyages qu'ils ef-
fectuent; que s'il en était autrement, ils pourraient être ap-
pelés à naviguer durant plusieurs années, coopérant à procu-
rer au navire plusieurs frets plus ou moins importants, pour, 
en cas de perte du bâtiment au retour, se voir privés de tout 
ou partie de leurs salaires, si la vente des débris et le mon-
tant du fret des marchandises sauvées au moment de l'événe-
ment ne produisaient pas une somme suffisante pour les ac-
quitter; 

« Attendu que le législateur n'a pu vouloir faire une posi-
tion semblable à des hommes que, sans doute, il faut inté-
resser à la conservation du navire, mais qu'il importe égale-
ment de ne pas décourager, ce qui aurait lieu si, dans certains 
moments donnés, ils voyaient les navires faire de larges bé-
néfices et rester eux-mêmes privés de leurs loyers si laborieu-
sement acquis ; 

« Attendu que Lecoat devrait d'abord exercer ses droits sur 
le produit de la vente des débris du navire la Martiniquaise, 
mais qu'il est constant que ce produit a disparu par des cir-
constances qui lui sont étrangères; que dès lors il doit obtenir 
le paiement de ses salaires de Freret, qui a encaissé, par lui-
même ou ses agents, les frets de ce navire; 

« Attendu que c'est volontairement et de son plein gré, dans 
l'intérêt bien entendu de l'armement, elen vertu des pouvoirs 

que lui conférait l'article 223 du Code de commerce, que le ca-
pitaine Avril a accordé au capitaine Lecoat la gratification que 
Freret voudrait à tort retirer sur les salaires dus à ce marin; 

« Attendu que si, au premier examen, elle paraît élevée, il 
ne faut pas perdre de vue dans quelles circonstances elle a été 
donnée ; qu'en effet, presque tout l'équipage de la Martini-
quaise l'avait abandonnée ; qu'il importait donc au capitaine 
Avril de s'assurer les services intelligents et de tous les ins-
tants de son capitaine en second, alors surtout qu'il ne les 
achetait pas à un prix supérieur à celui qu'il aurait accordé à 
un homme qu'il 'aurait pris à terre; 

« Attendu que l'on ne peut méconnaître combien ont dù être 
pénibles les travaux du sieur Lecoat, resté presque seul à bord 
d'un grand navire, sur une rade comme celle de San-Francis-
co, où les navires étaient exposés tous les jours à des aborda-
ges qui entraînaient le plus souvent leur condamnation, faute 
de moyens de réparations ; 

« Attendu que les salaires de Lecoat, déduction faite des 
avances reçues, se trouvent réduits à 1,651 fr. 78 cent, dus 
par Freret, armateur du navire la Martiniquaise. ; 

« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, sans s'arrêter ni 
avoir égard aux prétentions et demandes de Freret, fixe à 
1,651 fr. 78 c. la somme due à Lecoat, pour salaires par lui 
gagnés pendant qu'il était investi des fonctions de capitaine en 
second à bord du navire la Martiniquaise, condamne Freret 
par corps et biens au paiement de cette somme, comme ayant 

encaissé les frets gagnés par le même navire durant ces mê-
mes voyages. » 

Plaidants : M
e
 Caumont, pour le capitaine Lecoat, et M* 

Robion, pour M. Freret, armateur. 

elle avait reconnu qu'elle portait dans son sein le fruit de 

sa faute. Alors elle avait tenté vainement de revoir son 

séducteur, et, livrée à elle-même, redoutant surtout la co-

lère de sa famille, elle était arrivée au terme de sa gros-

sesse sans lui en révéler le honteux secret. Prise enfin des 

douleurs de l'enfantement, fuyant toujours les regards de 

ses parents, elle s'était réfugiée dans un grenier à foin, où, 

après quelques heures de souffrance, elle avait donné le 

jour à un enfant dont elle avoue avoir senti les premiers 

mouvements après la naissance. Troublée alors par la 

voix de son père qui la cherchait, elle craint que les va-

gissements du nouveau-né ne viennent la t'-ahir, et, dans 

son épouvante, elle frappe contre la muraille la tête de 

l'enfant qui s'est brisée sous son effort. Ce n'est que plus 

tard qu'elle est allée elle-même reprendre le cadavre et 

le précipiter dans le puits où il a été retrouvé. 

« Delphine Montreuil a peut-être été placéo au milieu 
de circonstances qui ont funestement pesé sur elle, mais 

son crime ne peut avoir d'excuse aux yeux de la loi. 

« En conséquence, Marie-Delphine Monlreuil est ac-

cusée d'avoir, au cours du mois de septembre 1852, à 

Fresnay, volontairement donné la mort à son enfant nou-
veau -né. » 

Le témoin entendu a vu un jour le père donner à sa fille I les avocats de justice (le paix, race bâtarde d 

un soufflet et un coup de pied à la suite d'observations suites borgnes et trop souvent entièrement av ^ 

- R. Dans le grenier à 

au monde, l'avez-vous 

C'est moi. 

R. Mes parents m'ap-

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusée, 

dont les réponses sont fréquemment interrompues par des 
larmes et des sanglots. 

Elle déclare se nommer Marie-Delphine Montreuil, être 

âgée de vingt-un ans, sans profession, et demeurer chez 
ses parents à Fresnay. 

M. le président ■ A l'époque indiquée par l'acte d'accu-

sation, vous êtes accouchée d'un enfant du sexe féminin, 
vivant? — R. Oui, monsieur. 

D. Où êtes-vous accouchée? -

foin, vers dix heures du matin. 

D. Quand cet enfant est venu 

entendu crier? — Oui, monsieur 

D Qui l'a tué, cet enfant ? 

L'accusée, d'une voix étouffée 

D. Comment l'avez-vous tué? 

pelaient... je l'ai frappé deux ou trois fois pour l'empêcher 

décrier... (Mouvement prolongé dans l'auditoire.) Je ne 
savais ce que je faisais. 

D. Est-ce sur le sol ou contre le mur que vous l'avez 

frappé ? — R. Je ne sais pas comment j'ai fait. 

1). L'avez-vous frappé de toutes vos forces? — R. J'é-

tais dans une position qui ne me permettait pas de frap-
per très violemment. 

D. Pendant la nuit, vous avez jeté le cadavre de votre 

enfant dans le puits, et le lendemain vous avez repris vos 

occupations. On ne vous a donc pas interrogée sur la cau-

se de votre maladie? — R. Non. 

D. Quel motif a pu vous porter à commettre un si grand 

crime? — R. La crainte de mes parents qui me disaient 

qu'il vaudrait mieux me détruire que de las déshonorer. 
J'avais bien des sujets de peine. 

D. Pourquoi cachiez-vous votre grossesse? — R. Par la 
crainte de mes parents. 

M. le -président : Mais votre grossesse n'était uu mystè-

re pour personne; vos parents ainsi que vous niaient que 

vous fussiez enceinte. Une femme qui vous avait vue dans 

un bain avait reconnu votre état de grossesse et vous avait 
vainement engagée à lui en faire l'aveu. 

On passe à l'audition des témoins. 

MM. les docteurs Mouton et Hatton donnent les détails 

les plus circonstanciés sur l'autopsie à laquelle ils ont pro-

cédé, lien résulte que l'enfant est né à terme, qu'il a vécu 

peu do temps, que sa mort a été causée par l'écrasement 

du crâne, enfin qu'il était mort avant d'être précipité dans 
le puits. 

Les témoins Carel et Chanteloup ont retiré du puits le 
cadavre de l'enfant. 

Anne Rousseau, domestique chez le grand-père de 

l'accusée : J'ai élevé la petite. Dès l'âge de trois ans, elle 

était maltraitée par sa mère. Toute sa vie elle a été mal-

heureuse. A propos de sa grossesse, sa mère a dit devant 

moi : « Si je savais qu'elle fût enceinte, je ne sais pas ce 

que je lui ferais. » Un ou deux mois avant son accouche-

ment, Un jour que je la mettais dans le bain, je crus m'a-

percevoir qu'elle était grosse et je lui en fis l'observation, 
mais elle refusa d'en convenir. 

M. le président : Vous aimez beaucoup Delphine Mon-

p de pied 

que celles-ci lui avait adressées sur une scène qu'il faisait 
à sa mère. 

Sur la demande d'un juré, plusieurs des témoins enten-

dus viennent attester que, dès son enfance, l'accusée a été 

maltraitée par ses parents; pour un mol, on la frappait. 

Elle avait une sœur aînée sur laquelle se portait toute l'af-

fection du père et de la mère ; ils avaient vu avec peine la 

naissance de leur seconde fille. 

M. Epiard, pharmacien au Mans, a été témoin d'une 

scène de violence qui s'est passée chez lui. La mère met-

tait le poing sous le menton de sa filin. Le témoin en fut' 

tellement indigné qu'il défendit à la femme Montreuil de 

remettre les pieds chez lui. Les époux Montreuil sont gé-

néralement méprisés. U a toujours connu l'accusée bonne, 
douce, aimante. 

La demoiselle Launay a été sous-maîtresse dans la pen-

sion que l'accusée fréquentait comme externe. On n'en en-

tendait dire que du bien. On parlait des mauvais traite-

menls dont elle était l'objet de la part de ses parents. Ils 

ne lui donnaient pas même de pain, et souvent les autres 

enfants lui donnaient ce qui leur restait de leur goûter. 

M. le procureur impérial soutient l'accusation dans un 

chaleureux et éloquent réquisitoire. Il s'allache à démon-

trer que Delphine Montreuil, en commettant le crime d'in-

fanticide, a agi dans la plénitude de sa liberté et de sa rai-

son. Nous regrettons de no pouvoir reproduire ce réqui-

sitoire, où le public a pu apprécier la réunion des qualités 

solides et brillantes que ce magistrat possède à un degré 
si éminent. 

Tous les efforts de la défense se sont bornés à montrer 

l'accusée agissant sous l'empire de circonstances fatales 

qui devaient la pousser au désespoir et lui ôter la cons-
cience de son action. 

Après un résumé impartial de M. le président, et une 

assez longue délibération, le jury rapporte nn verdict de 
non culpabilité. 

De nombreux applaudissements éclatent dans l'audi-

toire et sont aussitôt réprimés par VI. le président. 

En entendant prononcer son acquittement, Delphine 

Montreuil éprouve une défaillance; les gendarmes la sou-

tiennent et l'aident à sortir de l'audience. 

on peut l'affirmer, une
 H

,
01(

- uu nos car 

#4 HZC 'l'M>n a
l»I >lTc > Patentf^v'n b 

fièrement a\
e
^i> noria 

plaie de nos «»~ 8 ' es-' ™ 

d'affaires, qualification qui leur déplaît et enfi 1 d
'»jt

 C
°M 

blic en juste défiance contre eux. Ajoutons to t '
8

l '''ni 
ces réflexions générales sont sans aucune anr!r °'

s
 ?fhit 

recte au sieur Marant (Charles), dont nous *X?S Sel 
1er l'inscription au rôle des patentés de l

a
 S i a é 

d'Aufray. couj» 

Le sieur Marant, représenté comme étant h k-

ment chargé de mandats salariés pour ren
re
| tées 

plaideurs devant la justice do paix voisine do la ' ' 

d'Aufray, avait été imposé en 1851 au rôle' des
00

"
1
"

1 

comme agent d'affaires. Il a réclamé sa déchargé *i 

tenant qu'il n'était point agent d'affaires nrnnr„
9en

si 

estim 

impr' 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

treuil? 

Anne Rousseau 

m'aime aussi. 

M. le président 

Oh ! oui, monsieur, et je crois qu'elle 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SARTHE. 

Présidence de M. Monden-Gennevraye, conseiller 

à la Cour impériale d'Angers. 

Audience du 9 décembre. 

INFANTICIDE. 

L'accusée est introduite. Elle est entièrement vêtue de 

noir : un long voile et son mouchoir qu'elle tient presque 

constamment sur ses yet 'X permettent difficilement d'en-

trevoir les traits de son visage. Son attitude accablée et 

les gémissements qu'elle fait entendre excitent une vive 

émotion dans l'auditoire. 

M. le procureur impérial occupe le siège du ministère 

public. 

M" Hémon est chargé de la défense. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation qui ex-

pose les faits suivants : 

« Le 18 septembre dernier, le cadavre d'un enfant nou-

veau-né était découvert dans un puits de la ville de Fres-

nay. Le cadavre soumis à l'autopsie fit reconnaître que 

l'enfant était né à terme et viable, et qu'il avait vécu quel-

ques instants ; toutefois, le crâne fracturé en plusieurs 

endroits attestait les violences graves et nécessairement 

criminelles auxquelles cet enfant avait dù la mort. Le puits 

où il avait été précipité s'ouvrait par la rue et servait à 

l'usage de plusieurs familles. Parmi elles se trouvaient les 

époux Montreuil, dont la fille Marie-Delphine avait récem-

ment attiré l'attention de quelques voisines à raison de son 

embonpoint. Des soupçons graves s'étant dirigés contre 

elle, une enquête fut aussitôt commencée, et dès les pre-

mières questions qui lui furent adressées par la justice, 

Marie-Delphine Montreuil confessa son accouchement ré-

cent, qu'elle avait jusqu'alors réussi à tenir secret, même 

pour son père et sa mère. La procédure a été longue et 

pénible, mais elle est parvenue à fixer les faits d'une ma-

nière irrévocable par les aveux successifs et toujours jus-

tifiés de l'accusée. . 
D'un naturel doux et timide, Delphine Montreuil est la 

fille unique de parents qui passent pour ne l'avoir pas 

rendue très heureuse; séduite dans l'intérieur de sa fa-

mille par Un jeune homme qui y était admis avec un cer-

tain abandon, elle s'était vue, après quelques mois, aban-

donnée par celui qui s'était fait aimer d'elle ; plus tard, 

Pourquoi donc ne vous disait-elle pas 

la vérité? — R. Elle craignait peut-être que je ne le disse 
à ses parents. 

M. le président : Accusée, pourquoi ne faisiez-voua pas 
connaître la vérité à Anne Rousseau? 

L'accusée : J'avais peur qu'elle ne le dît à mes parents. 

Le témoin ajoute que peu de temps avant l'accouche-

ment de Delphine Montreuil, son père lui avait fait une 
blessure en lui lançant un sécateur. 

Alexis Albron, tisserand à Fresnay : Un soir à souper, 

à l'époque de la moisson, M
me

 Montreuil dit qu'on lui avait 

parlé de la grossesse de sa fille. Le père nia; je lui dis 

alors : « Si tu ne le vois pas toi-même, c'est que lu es 

aveugle. C'est le bruit général. Au surplus, c'est votre 

faute. » Le père me dit : « Si cela est, je mets ma fille 
dans un couvent et je vends mon bien à viage. » 

M. le président : Ces paroles dénotent non la violence, 

mais un coeur affligé. L'accusée était-elle heureuse chez 

ses parents? — R. On la traitait comme une domestique. 

La dernière fois que nous avons travaillé chez eux, elle 

demanda s'il restait dans le bissac du pain de la collation, 

ajoutant qu'elle n'avait pas mangé depuis la veille. Ma fem-

me lui ayant fait observer que, dans sa position, elle avait 

tort de ne pas manger, elle répondit qu'elle serait plus 
heureuse d'être morte. 

La femme Salfret : Le 6 septembre, M
mc

 Montreuil et 

sa fille étant dans ma cour, la fille dit qu'on ne l'accuse-

rait plus d'être enceinte, et la mère ajouta qu'elle avait 

des preuves du contraire. Je dis qu'elle était pourtant bien 
feurieuse. 

La femme Blanche : La mère et la fille lui ont tenu les 

mêmes propos. Le témoin fit observer que la petite fille 

Montreuil avait dû être bien malade, qu'elle était bien 

pâle et qu'il fallait lui faire une roùtie. « On n'en donne 

qu'aux femmes eu couches, » répondit la mère. 

M. le président à l'accusée : Le lendemain de votre ac-

couchement, n'êtes-vous pas allée avec Anne Rousseau 

serrer des pois dans un champ, à un kilomètre de votrê 
demeure ? 

V accusée : Je n'ai pas serré des pois, je me suis couchée 
dans le champ. 

knne Rousseau : Elle n'a pas serré des pois, elle est 

restée couchée dans le champ; elle a seulement cueilli des 

pâquerettes dans le chemin pour se faire de la tisane. 

àiiehel Gandon, aubergiste, vit le 7 septembre l'accusée 

assise au fond de la cuisine ; elle était pâle et paraissait 

souffrante. Quelques jours après elle vint chez le témoin et 

lui dit qu'elle avait la preuve qu'elle n'était pas enceinte et 
que le inonde allait se taire. 

Ferdinand Monnier, tisserand : Au mois d'août, je tra-

vaillais chez Montreuil. A souper, un des ouvriers dit à 

Montreuil qu'il ferait bien d'emmener sa fille accoucher au 

loin. Montreuil répondit : « Pour 10,000 fr. je ne le ferais 

pas ; si cela arrivait, je ne sais si je ne lui casserais pas les 

reins. » 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audience du 13 décembre; — approbation impériale du 

b janvier. 

PATENTE. DEMANDE E.V DÉCHARGE. NON-EXERCICE DE LA 

PROFESSION. COMPETENCE DU CONSEIL PE PRÉFECTURE. 

 INCOMPÉTENCE DU PRÉFET. 

Lorsqu'un patentable soutient que pendant tout un 

exercice il n'a pas exercé sa profession, c'est là une pré-

tention dont la vérification doit être soumise au conseil de 

préfecture et qui peut entraîner décharge du droit de pa-

tente qu'on prétend avoirété indûment imposé; ilnefautpas 

confondre le non-exercice de la profession imposée, avec 

la non-location des maisons, ou le défaut de récolte sur 

les terres qui donnent lieu à une remise ou modération, 

que le préfet est chargé d'accorder par la voie gracieuse, 

pour des contributions qui ont été légalement imposées. 

Cette distinction a été mise en lumière dans l'espèce 
suivante : 

Le sieur Ruby, de Cognac, a été imposé à la patente de 

marchand d'eau-de-vie pour l'exercice 1851. Il a réclamé, 

en soutenant que les achats d'eaux-de-vie par lui effectués 

n'étaient qu'un placement de fonds, mais qu'il n'avait fait 

aucune vente d eau-de-vie, et que dès lors il n'était pas 
marchand. 

Les agents des contributions directes ont répondu que 

si le sieur Ruby avait différé la vente de ses eaux-de-vie, 

il n'avait pas pour cela cessé la profession de marchand ; 

que c'était là un ajournement qui rentre dans les spécula-
tions de celte sorte de commerce. 

Par arrêté du 6 mars, le préfet a rejeté la réclamation 

du sieur Ruby, qui s'est pourvu au Conseil d'Etat. M. le 

ministre des finances a conclu à la réformation pour incom-

pétence de l'arrêté attaqué ; conformément à cet avis, a 
été rendue la décision suivante : 

« Vu les lois des 28 pluviôse an VIII et 21 avril 1832; 
« Considérant qu'il résulte de l'instruction que la réclama-

tion du sieur Ruby, fondée sur ce que, pendant l'année 1851, 
il n'a pas exercé la profession de marchand d'eaux-de-vie en 
gros, constituait une demande en décharge dont il appartenait 
au conseil de préfecture seul de connaître ; 

« Que dès -lors, l'arrêté par lequel le préfet de la Charente a 
statué sur ladite réclamation a été incompétemment rendu; 

« Art 1
er

. L'arrêté susvisé du prétèt de la Charente, en date 
du 6 mars 1852, est annulé pour incompétence ; 

« Art. 2. Le sieur Ruby est renvoyé devant le conseil de 
préfecture du même département pour être statué sur la récla-
mation ce qu'il appartiendra. » 

Rapporteur, M. Marbeau, auditeur ; M. du Martroy, 

maître des requêtes, commissaire du Gouvernement. 

PATENTE DE VOITURIER. EXPLOITATION AGRICOLE HABITUELLE. 

—TRANSPORTS ACCIDENTELS POUR DtS TIERS. — DÉCHARGE 

DE LA PATENTE. 

aires proprenZ* 
qu'il ne s'occupait point de gérer des fortunes pan ' 

et de représenter des maisons de commerce ^n ^J 
n'était point un intermédiaire pour les intérêts 

nature qu'on ne peut ou qu'on ne veul pas traiter ^ 

me. Il soutenait que, à titre de passe-temps, il
 Se
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tait à la justice de paix comme défenseur officier, ̂  

que, ne plaidant jamais que d'après sa conviction M 

livre pas exclusivement à la profession de défense 
deux. 

Par arrêté du 19 mars 1851, le conseil de préfe 

la Seine-Inférieure a accordé décharge au sieur Ma"' 

la patente à lui imposée; mais M. le ministre des fi^ 

a attaqué ce pourvoi en soutenant que la défense"!! 

tuelle devant les justices de paix constituait véritahl 
la profession d'agent d'affaires. 

Ce pourvoi a été admis par la décision suivante • 

« Vu la loi du 25 avril 1844, 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction que en 11 

le sieur Marant recevait habituellement des mandats J! 
pour représenter des tiers et défendre leurs intérêts H» 

affaires litigieuses, notamment devant la justice de pai,"? 
ces faits rentrent dans la profession d'agent d'affaires' 
dès lors c'est à tort que le conseil de préfecture de 
Inférieure a déchargé le sieur Marant des droits de tm! 

auxquels il a été soumis en 1851 en qualité d'agent) 
faires ; 

« Art. l"
r
. L'arrêté du conseil de préfecture de la s» 

Inférieure, en date du 19 mars 1851, est annulé; 

« Art. 2. Le sieur Marant sera rétabli pour l'année 18? 
rôle des patentes de la commune d'Aufray, en qualité dV 
d'affaires. » 

(Rapporteur, M; Renepont, auditeur; M. du Marin 

maître des requêtes, commissaire du gouvernement.) 

EXERCICE ILLÉGAL DE LA MÉDECINE. PATENTE COMME Oii 

DÉCHARGE PAR LE COXSEII. DE H 

DU MINISTRE DES FINANCES. — Rrj 

Le sieur Jessé a été inscrit au rôle des patentes di 

ville de Villeneuve en qualité d'officier de santé; mais, 

sa réclamation, un arrêté du conseil de préfecture du Ti 

du 18 mai 1852, a ordonné la radiation du nom du à. 
Jessé, parce qu'il n'est ni docteur en médecine ou enc 

rurgie, ni officier de santé, et que s'il a exercé l'art 

guérir, ce n'a été qu'en se rendant coupable du délit pi 

vu par l 'art. 35 de la loi du 19 ventôse an XI. De fait,i 

jugement du Tribunal correctionnel de Lavaur, du uj 

même mois, avait condamné le sieur Jessé à l'amts 

pour contravention au décret précité du 19 ventôse anl 

M. le ministre des finances, s'attachant au fait mai 

de l 'exercice de l 'art de guérir, a cru devoir se pount 

contre l'arrêté du conseil de préfecture du 18 mai llj 

mais son pourvoi a été rejeté par les motifs suivants: 

« Considérant que la loi du 18 mai 1850 (tableau C i 
jétità la contribution des patentes les docteurs en médecine 
en chirurgie et les officiers de santé ; qu'il résulte de 1' 
struction que le Tribunal de Lavaur a condamné le sieur Ja 
à 5 fr. d'amende pour avoir exercé la médecine ouva.àvtt 
gie sans diplôme, certificat ou lettre de réception; que, è 
ces circonstances, le sieur Jessé ne pouvait être imposés 
patente en qualité d'officier de santé, par application l> 

loi précitée ; que, dès lors, c'est avec raison que le consa 
préfecture du Tarn a accordé au sieur Jessé décharge du d' 
de patente auquel il avait été imposé en qualité d'officiel 
santé pour 1851 ; 

«Art. 1 er . Le pourvoi de notre ministre des finances coi 
l'arrêté susvisé du conseil de préfecture du Tarn est rejeté. 

CIER DE SANTE. 

FECTURE. — POURVOI 
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li existe dans les campagnes bon nombre de petits cul-

tivateurs qui, pendant la morle saison, emploient leurs voi-

tures et attelages à des charrois pour des tiers; ce sont les 

bois qu'ils rentrent, des matériaux qu'ils transportent, à 

prix d'argent, bien entendu. Il n'y a pas une seule com-

mune de la France où il n'existe plusieurs cultivateurs 

dans cette situation. Cependant ces transports acciden-

tels les rendent- ils passibles de la patente de voituriers? 

Le conseil de préfecture de l'Aude avait résolu affirmative-

ment la question contre le sieur Ferrand, de la commune 

de Sigeau ; mais son arrêlé du 20 octobre 1851 a été at-

taqué par ce cultivateur, et, contrairement à l'avis de M. 

le ministre des finances, le pourvoi a été admis par la 
section du contentieux. 

Voici les termes de cette décision qui a une très grande 

' importance par l'application générale qu'elle peut rece-
voir dans nos campagnes : 

« Vu la loi du 25 avril 1844; 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction que le sieur Fer-
rand se livre habituellement à l'agriculture, et que les trans-
ports qu'il a pu faire pour autrui ont eu lieu accidentellement 
dans lu saison pendant laquelle son attelage n'est pas employé 
à l'exploitation agricole; que, dans ces circonstances, c'est à 
tort qu'il a ete imposé et maintenu à la patente en qualité de 
voiturier : 

« Art. *•». L'arrêté du Conseil de préfecture de l'Aude en 
date du 20 octobre 1851, est annulé; ' 

« Art. 2. Il est accordé au sieur Ferrand décharge de la pa-
tente à laquelle il a été imposé pour 1851 dans la commune 
de Sijeau en qualité de voiturier. » 

(Rapporteur, M. de Renepont, auditeur'; M. du Mar-

troy, maître des requêtes, commissaire du Gouverne-
ment.) 

PARIS, 26 JANVIER. 

M. Abbalucci, garde des sceaux, ministre de la jusW 

ne recevra pas aujourd'hui jeudi, 27 janvier 1853. 

— Sur la plainte du sieur Dorlacq, négociant, le*
 t 

Vinot jeune, marchand de vin en gros, rueCaumartm 

était traduit aujourd'hui devant le Tribunal correctif 

(8
e
 chambre), présidé par M. Prud'homme, sous la i 

vention de blessures par imprudence par l'usage de
( 

falsifié. 

M. Dorlacq a déclaré qu'ayant acheté de M. Vinot il 

ne une pièce de vin le 23 juillet dernier, il en a bu a-

ordinaire, et dès le mois d'août s'en est trouvé incom* 

dé; il avait des coliques, des douleurs d'entrailles. ^ 

médecin appelé, M. le docteur Talon reconnut dans 

symptômes une gastrite spécifique, qu'il dit êtreocc* 

née par un acide quelconque. 11 a fallu deux mois de '[* 

ment pour dissiper la maladie, quia laissé encore »
U

J* 

d'hui à M. Dorlacq un tremblement nerveux qu>>
 11 

moins, va diminuant et devra se dissiper. 

M.' Ancel, pharmacien, qui a été chargé par M. D
0
'

1
, 

d'analyser le vin, déclare qu'il résulte de son exaœeW 

ce vin n'était pas potable, qu'il était évidemment trav 

On a voulu en masquer l'acidité, et la substance q">, 

employée à cet usage, il ne sait pas laquelle, a pu P
r
 ' 

les effets signalés par M. Dorlacq. J. 

M. Chevallier, professeur à l'Ecole de p'
iarnia

,j|
; 

également analysé ce vin. Son rapport constate q
a 

acide, qu'il n'est pas potable ; il ne contient V
aS

f
t{l 

sels métalliques que les autres vins, mais il a donne , 

ger précipité brun qui a fourni des traces légères 0 

l'ure de cuivre et de plomb. , 

Cependant, ajoute M. Chevallier dans son rapp°
r 

vin a donné lieu à des coliques, on ne peut les a . 

à la petite quantité soit de cuivre, soit de plomb, |
( 

la verdeur, à l'acidité de ce liquide qui n'est pas p? £ 

M. Vinot jeune a soutenu que son vin, de <l
u
 L,jl 

rieure, il est vrai, mais vendu à M. Dorlacq co»" 

n'est ui travaillé ni falsifié. Dans un seul trimestre., 

vendu 1,109 pièces, et personne n'en a été
 >

uM
~.

r
^ 

Quand M. Dorlacq s'est plaint, il a consenti à
 rC

\
 t 

ce qui lui restait de la pièce, c'est-à-dire 165 « ^ 

200 vendus. Il est probable que M. Dorlacq a m ^ 
vin; cette allégation est d'autant plus admis*

1
 , 

dans la lettre où il priait M. Vinot jeune de
 T<f re ̂  

vin, il lui déclarait qu'eu attendant une autre lo 
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DE 

allait acheter du vin au litre dans son quartier. , 1 

M' Desmarest a soutenu la plainte et a conclu 

francs de dommages-intérêts. ,
 or

^ïM 

M' Rlot-Lesquesne a présenté la défense du V , q«» 

M. Rolland de Villargues, substitut, a décit"! . 

présence dos conclusions de la double esjfJSTW 
MM. Ancel et Chevallier, il ne croyait pas<i"

e ''ai' 1 ' 
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Les praticiens de campagne, les défenseurs officieux, 
l du Code pénal pût être appliqué à M. Vinot jeu

 UÛ
| 

Vêtait acide, détestable, n'était pas potable; P
u 
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„ j
st

^ à en boire? il en a été incommodé, 

} porla^/;^ dfne plus en faire usage ; s'il a continué à 

l( 
foi, 

«tù, 
;< s . 

le cas 

■e. 
a été malade, l'imprudence en est à lui. Mais 

'V, i part. 318, il n'en est pas de «■
 b

°v aot jeune échappe a art. dl», il n 

si * S\Tm 475, paragraphe 6 qui punit 
">?

 1
 „

du
 des boissons falsihees. Evide 

d*
ité

 I le orévenu était falsifié. Les exp 

vell
dLi P

aI 1 Xà on a voulu en masquer l'acidité. Nous 

il a été tr»
va
 '-

en
 échappant à l'action en blessures par 

ggtijpû*
8 00

 vj_ vinot jeune doit encourir les peines por-

ceux qui ont 

idemment le vin 

Les experts l'ont dit, 

rudence 

tée's Par 

■°niii, 
Paie, 

"% 
ll% 
)i 
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soi. 

pti, 

'«ut, 

jmpruut'--' ^'
75j

 paragraphe 6, du Code pénal. 

'" ;
 a

 ' j
 a

pi ès délibération en la chambre 

' ',
e
 Vinot jeune a vendu à Dorlacq f è Tribunal» 

fclfflfié»
 et

.î"^*5Î8 dû Code pénal, faisant née 

3
itions

ue
| j,

a
,.

t-
463

?
 a condamné Vinot jeur 

seil,
 B

,
tle

" ;
nS

alubres, qu'il a ainsi contrevenu aux dispo-
' éanmoins ap-

ne à 150 fr. 

l'a condamné à sur l'action civile, 

disparu. Dans le placard, on avait pris 2,300 fr. en pièces de 

5 fr: et enlermés dans un sac mal dissimulé derrière des 

draps qui n'avaient pas conservé leur secret ; dans l'ar-

moire on avait volé un portefeuille qui renfermait une va-
leur de 2,400 fr. en billets. 

Non content de sa riche capture, le voleur ou les vo-

leurs avaient été défaire et bouleverser, dans'une chambre 

voisine, un lit où ils espéraient trouver une de ces cachettes 

maladroites qu'aiment tant les habitants des campagnes. 

Deux autres lits portaient les traces de la même inquisi-

tion. Un garde-manger avait été forcé; il paraît que le vo-

leur s'était introduit par une cour de derrière, et de là 

dans la cuisine à la fenêtre de laquelle il avait brisé un 

carreau. On ne sait à qui attribuer celte audacieuse en-

treprise qui n'a pas laissé, à ce qu'il paraît, de traces ac-
cusatrices pour son auteur. 

<i
'
8l

"
e
 à Dorlacq la somme de 400 fr. à titre de dommages-

pay er a 
térèts 

- la soirée du 1" janvier, vers minuit, le sieur 

~~A Résilier, artilleur au 8" régiment, caserné à Salo-
Claude y°

rsa
jii

e
s, se prit de querelle avec quelques indi-

ry, Pr ' , 
ridas qu » 

encontra au bal delà Redoute, ruedeGre-

à Paris. Le bruit qui se faisait dans le ^le-SamtjHonwe^^^ ̂  ^ ̂  ^ ̂
 fixa

 p
aUenlioil 

long cou ^
 ffarc

i
e
 de Paris, de service dans ce lieu garde de Paris, 

"■kT^il accourut pour rétablir l'ordre, A son approche 
P
 hues individus prirent la fuite, 

q
 vflk là remit à l'agent de la lorce puonqi 

Xe de Régnier., que celui-ci avait dégainé 

et un bourgeois qui se 

:e publique la lame du 

Lhote réta-

en {| 

s sal* 
dan 
»Ui, 
■•es,, 
la$d 

m 
ent 

blit la tranq 

été enlevée 
A peine ie gai'' 

uillité et restitua à l'artilleur l'arme qui lui avait 

VARIÉTÉS 

_ dede Paris eut-il remis la lame dans le 

fmfrreau de^l artilleur, que Régnier la retira promptement 

It en menaça tout le monde. Le garde Lhote, se sentant 

«imuvé par l'arrivée du gendarme Caymard, fit mine du-

rer l'artilleur se recula de trois pas en arrière, et t'ai-

ent mouliner le sabre qui va frapper les murailles du cor-

dor il s'écrie : « Le premier qui avance, je lui casse la 

tete' >• La position du garde de Paris et du gendarme d'é-
lite était vraiment difficile; ils étaient en avant d'un groupe 

de curieux qui s'était formé derrière eux, et qui, avides de 

voir ce qui se passait, poussaient, en vociférant les agents 

de la force publique. Lhote et Gaymard, tenus en arrêt 

par l'artilleur, auraient pu mettre le sabre à la main et 

engager un combat-, mais ces deux agents, vieux soldats, 

usèrent de prudence ; ils exhortaient l'artilleur Régnier à 

rengainer son sabre et à se tenir tranquille, l'assurant que 

personne ne lui voulait de mal. Régnier ne répondait à ces 

paroles de paix que par des mouvements d'escrime. 

Sur ces entrefaites, deux bourgeois parurent sur le seuil 

de la porte de la rue et s'avancèrent dans le corridor; le 

garde Lhote les ayant aperçus, s'écria ; « Arrêtez, arrêtez 

cet homme! » A cette exclamation proférée avec force, 

l'artilleur tourna la tête pour voir qui venait derrière lui. 

Le garde profita de ce moment, s'élança carrément sur 

Régnier et lui saisit le bras droit au poignet; le gendarme 

Gavmard imita son exemple, et tous deux, à l'aide des 
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son sabre à sa disposition, se servit de ses poings et de 

ses pieds pour résister aux agents de la force publique. 

Tels sont les faits qui ont amené l'artilleur Claude Régnier 

devant le 2 e Conseil de guerre, présidé par M. le lieute-

nant-colonel Niol, sous la prévention de rébellion à main 

armée. 

M. leprésident au prévenu : Comment se fait-il que vous 

qui avez déjà d'anciens services, vous vous soyez oublié 

au point de dégainer votre sabre à propos d'une miséra-

ble querelle de bal? Cette arme ne vous est confiée que 

pour la défense de l'ordre public, et vous ne devez vous 

en servir pour votre sûreté personnelle .jue dans le cas 
d'un danger imminent. 

Le prévenu : Je ne sais pas comment cela s'est fait ; 

je crois bien que quelqu'un me l'a arrachée du four-
reau. 

M. leprésident : Mais lorsque vous vous en êtes servi 

contre les agents de l'autorité, c'est bien vous-même qui 

l'avez retirée du fourreau en proférant des menaces ? 

Le prévenu : J'étais tellement ému que je ne savais 

plus ce que je disais. La dispute m'avait monté la tête. 

Lhote, garde de Paris : Lorsque je pris la lame du sabre 

des mains d'un bourgeois et que je la rendis à l'artilleur, 

en la lui glissant moi-même dans le fourreau, je l'enga-

geai, en bon camarade, à se retirer; mais il n'en voulut 

rien faire, et comme je persistais, il s'arma de nouveau 

pour me frapper si j'avançais. Il me fallut tout mon sang-

Iroid pour éviter un malheur, et ce n'est que par surprise 

que nous vînmes à bout, Gaymard et deux civils, de nous 
emparer de l'artilleur. 

•M. leprésident : Quand il fut désarmé, ne vous a-t-il 
pas porté des coups et fait des blessures? 

Le garde Lhote : Il était furieux. Je reçus deux coups 

de poing solides ; l'un m'atteignit au front'et fautre sur la 

joue gauche. Le sang coula, mais au bout de quelques 

jours je fus guéri. Je dois dire qu'en conduisant Régnier 

frapp°'
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e
> " témoigna du regret de m'avoir 

M. le président, au témoin : Vous avez agi dans cette 

îrconstance avec beaucoup de ménagement; c'est à votre 

modération que le prévenu est redevable de n'avoir pas 

repondre à une plus grave accusation. Par votre conduite 

ous avez prouvé que vous compreniez parfaitement la 
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mission que la loi vous confie. 
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ÉTUDES JUDICIAIRES 

LE MARQUIS DE BRUNOY. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 25 janvier.) 

IL 

L'assemblée de famille appelée à délibérer sur le sort 

du marquis de Rrunoy fut d'avis à la majorité que l'inter-

diction était devenue nécessaire. Cette' interdiction ren-

contra toutefois quelque opposition. M. de Rélhune et son 

gendre, M. de Seignelay, étaient disposés à se montrer 

indulgents pour le marquis. Us reconnaissaient bien que 

sa conduite laissait quelque chose à désirer et qu'il eût pu 

faire de sa fortune un meilleur emploi..., mais après tout, 

disaient-ils, il ne fait de tort à personne, et si l'on enfer-

mait comme fous tous ceux qui se ruinent, la société man-

querait bientôt de cabanons. Cette indulgence, comme 

nous le verrons plus tard, n'était pas complètement dés-

intéressée. Mais celle que la marquise de Rrunoy montra 

dans cette circonstance était puisée à des sources plus 

pures, et celte malheureuse jeune femme, vouée à l'aban-

don le jour même de son mariage, condamnée à porter un 

nom chaque jour plus déshonoré, fit preuve, dans toule 

cette affaire, d'une dignité et d'une grandeur d'âme vrai-

ment touchante. Elle refusa de donner son approbation à 

l'interdiction. 

Après cette première réunion, la procédure suivit son 

cours. Les 15 et 18 septembre 1772, le marquis de Bru-

noy comparut devant le lieutenant civil, au Châtelet de 

Paris, et subit un long interrogatoire. 

Devant ce magistrat, le marquis se révéla sous un jour 

tout nouveau. U répondit avec une convenance parfaite et 

même avec habileté. Il avait pris pour conseil M e Cail-

lard, avocat au Parlement, homme peu éloquent, mais 

praticien consommé (1). 11 donna à son client des con-

seils dont on retrouve la trace dans les réponses de ce 

dernier, qui sortit de cette épreuve avec tous les honneurs 

de la guerre. 

On interroge d'abord le marquis sur son récent voyage 

en Angleterre. U était parti un peu précipitamment, sans 

passeport et sans permission du roi. Le fait est qu'il avait 

eu vent de l'interdiction qu'on sollicitait contre k'i, et com 

me il était d'une nature éminemment couarde, il avait pris 

la fuite pour éviter la détention, conséquence presque iné' 
vitable de l'interdiction. 

Mais ce n'est pas ce motif qu'il donne au lieutenant ci-

vil. « Si j'ai quitté la France, dit-il, c'est que j'ai voulu 

m'instruire des mœurs d'un peuple dont tout le monde 

proclame aujourd'hui la sagesse et la puissance; mais 

je me suis empressé de revenir aussitôt que j'ai appris 

que ce voyage n'avait pas l'agrément du roi ! » 

11 eût pu ajouter qu'il était revenu exempt de cette an-

glomanie qui s'était emparée de tous les jeunes seigneurs 

de l'époque et les avait changés en jockeys... Et c'était 

là, à coup sûr, une preuve de raison ! 

On lui parle de la mauvaise société qu'il fréquente et de 

ses deux amis intimes le fils du paveur et le fils du bour 
relier. 

« Hélas ! répond-il d'un ton hypocrite, j'ai été aban 

donné par ma femme et par mes parents !... (Il mentait 

impudemment, mais le mensonge ne fut jamais une preuve 

de folie.] Je me suis retiré dans ma terre de Brunoy, et 

pour ne pas me trouver seul en proie aux tristes réflexions 

que m'inspirait mon isolement, j'ai pris auprès de moi 

Senez et Maréchal, l'un en qualité de secrétaire, l'autre en 

qualité d'intendant. Nous ne faisons de mal à personne et 

il n'y a pas de loi en France qui me défende de choisir 

mes amis où bon me semble. •> 

Il avait encore raison. On fut libre de tout temps de 
s'encanailler. 

« Mais vous vous enivrez du soir au matin, vous faites 

des assauts d'ivresse, vous défiez vos laquais, vous impo-

sez des peines au premier qui succombe dans ces luttes 

bachiques, et ces peines vous les subissez vous-même !. 

Ne vous a-t-on pas vu un jour, chez un paysan, faire 

bouillir du vin dans une marmite et en boire à ce point 

que votre peau était devenue noire et que vous eûtes des 

convulsions? Vous pensâtes succomber à cette orgie; mais 

au lieu d'accuser votre intempérance, vous accusâtes bra-

vement la marmite, et vous fîtes donner l'ordre d'élamer, 

comme entachées de vert-de-gris, toutes les marmites du 

village! Aucune loi ne défend de boire; mais quand un 

homme boit au point de mettre sa vie en danger, le devoir 

de la société est de veiller sur lui. 

— Moi, répond-il, je n'ai pas l'habitude de me griser. Si 

j'ai bonne souvenance, il y a bien dix-huit mois que je ne 

me suis enivré. Jamais vin chaud ne me mit dans l'étal 

que vous dites, et je suis bien innocent de l'étamage des 
marmites de Rrunoy. 

— Et cette armée d'ecclésiastistiques , d'enfants de 

chœur, de chantres, de bedeaux que vous entretenez à 

Brunoy, est-elle l'indice d'un esprit sain? Une paroisse 

aussi peu considérable a-t-elle besoin d'un personnel aussi 
nombreux? » 

Le marquis était conduit sur un terrain brûlant, mais 

le sangfroid ne l'abandonne pas. Il fait amende honora-

ble. 

« Oui, le personnel est trop nombreux. Aussi c'est la 

première dépense dont j'ai ordonné la réforme. 

— Vous touchez publiquement les vases sacrés de l'é-

glise de Brunoy, vous faites dans cette église les fonctions 

de bedeau, de chantre et de sonneur? 

— Il est vrai, répond-il, que le zèle m'a quelquefois 

poussé trop loin ; mais il ne m'est jamais arrivé de tou-

cher aux vases sacrés autrement que comme il est permis 

à un laïc de le faire, c'est-à-dire avec un gant ou avec un 

voile. Quant aux fonctions de chantre et de bedeau, j'y ai 

renoncé depuis que je me suis aperçu que cet excès de 

zèle était une occasion pour les impies de tourner la reli-
gion en ridicule ! » 

Enfin on l'interroge sur les ornements somptueux dont 

il avait doté cette église et sur cette fameuse procession 

qui était devenue la fable de tout Paris. 

Là encore, on ne le prend pas sans réponse. Il dislin-

gue, il ergote. <• Les cloches étaient faites, les ornements 

donnés ou commandés avec dédit, au moment où j'ai été 

soumis à un conseil d'avocats. Ce même conseil m'avait 

permis d'achever le clocher de l'église. Quant à la proces-

sion, on a singulièrement exagéré le chiffre des dépenses 

qu'elle m'a occasionnées. C'est à peine si elle m'a coûté 

12,000 livres. Ce qui a induit le public en erreur, c'est 

qu'il a cru que j'avais acheté exprès pour la cérémonie 

tous les riches ornements qui y figuraient, et en réalité ils 

étaient achetés depuis longtemps... Le luxe des fleurs dé-

ployé dans cette fête a fait croire aussi à un excès de dé-

penses... mais ces fleurs m'appartenaient ; je les avais pri-

ses dans mes jardins de Brunoy. Je n'avais eu besoin que 

de louer 5,000 pots pour les mettre. Je reconnais toute-

fois qu'en cette occasion mon zèle pour la religion m'a em-

porté trop loin ! 

— Est-ce votre zèle pour la religion qui vous a fait 

équiper les chevaliers de l'Arquebuse de Brie-Comte-Ro-

bert d'une façon si splendide que votre tailleur Baleslard 

vous présente à ce sujet une note de 100,000 livres? Vous 

êtes colonel des chevaliers de l'Arquebuse, il est vrai, mais 

ce grade ne vous obligeait pas à une pareille dépense, pas 

plus que votre piété ne devait vous forcer à dépenser 

200,000 livres chez le chasublier. 

— Oh ! les fripons, s'écrie le marquis, ils peuvent 

(1) S'il faut en croire les Mémoires secrclt (8 octobre -177GJ, 
ses confrères l'avaient surnommé un moule à causes, pour ex-
pliquer la multitude de causes qu'il avait, et expédiait. 

être assurés que je ferai régler leur mémoire. Il ne leur est 

pgs dû la moitié de ce qu'ils demandent! » 

A ce sujet, Linguet, qui, dans ses annales, a consacré 

quelques pages au marquis de Brunoy, prétend qu'il au-

rait ré |Oiidu au lieutenant civil : « Si j'épuisais ma fortune 

par le jeu, si je m'abîmais pour une courtisane, je serais 

chéri et respecté, on applaudirait à mes profusions... Ma 

folie est donc de donner à la religion ce que les autres 

donnent au luxe et au libertinage. » 

Nous ne trouvons pas trace de cette réponse dans l'in-

terrogatoire, pas plus que de celle -ci : « Vous prétendez 

que j'ai dépensé 200,000 livres en dix mois chez le cha-

sublier? Le duc de Lauraguais a bien dépensé 1,000 louis 

pour les jarretières de M lu krnould! » 

Quant à cette dernière réponse, nous sommes sûr qu'elle 

n'a pas été faite. Le marquis élait trop adroit et trop bien 

dressé au débat pour y parler de jarretières. Tout aussitôt 

le lieutenant civil eût tiré du dossier une facture signée 

par Mahieu etC% constatant une fourniture de jarretières 

au compte du marquis de Brunoy pour les suisses, offi-

ciers, jardiniers, cochers, gardes-chasses, etc. Il y en 

avait pour 5,000 livres ! Jarretières en or, brodé à paillet-

tes et paillons de couleur riche, jarretières brodées or de 

Paris, jarretières or clinquant gazes de Paris, etc., etc. Il 

se garda donc bien de toucher aux jarretières de Sophie 

Arnould, il eût eu trop peur qu'on ne lui parlât de celles de 
ses gens! 

Enfin, le lieutenant civil termina en demandant au mar-

quis de Brunoy s'il consentait à être interdit (singulière de-

mande) ! sauf à être relevé de celte interdiction dans le 

cas où il paraîtrait le mériter par sa bonne conduite. 

Dans sa réponse, il fit une distinction fort adroite. — 

« Quant à ma personne, dit-il, je n'ai jamais rien fait pour 

mériter une interdiction ; quant à mes biens, je ne deman-

de pas mieux que d'étendre l'autorité de mon conseil à 

certains détails d'administration. » De cette façon, le mar-

quis conservait sa liberté, et, quant aux conseils, il avait 

déjà prouvé qu'il savait à merveille déjouer leurs précau-

tions. 

Malgré cet interrogatoire, les parents paternels de l'as-

semblée de famille persistèrent à déclarer nécessaire l'in-

terdiction du marquis dans l'administration de sa personne 

et de ses biens ; les parents maternels, sauf MM. de Bé-

thune et de Seignelay, qui se prononcèrent contre, se bor-

nèrent à dire qu'ils s'en rapportaient à justice... Mais 

la marquise de Brunoy, fidèle au rôle qu'elle s'était impo-

sée, fit déclarer par son procureur « qu'elle estimait en-

core moins, vu les réponses du sieur son époux, qu'il fût 

dans le cas d'être interdit ! » 

Tel était l'état de l'affaire lorsqu'elle se présenta au ju-

gement des magistrats du Châtelet. Devant cette juridic-

tion, la procédure d'une affaire de cette nature était des 

plus simples. Tout se réduisait à l'interrogatoire de la 

partie, à quelques dires de sa part et de celle de ses pa-

rents en l'hôtel du lieutenant civil ; après quoi celui-ci 

faisait son rapport à la chambre du conseil qui pronon 
çait. 

C'est dans cette forme que, peu de temps après la der-

nière réunion de l'assemblée de famille, le 13 novembre 

(1772), le Châtelet rendit une sentence par laquelle le mar-

quis de Brunoy était déclaré interdit de la gestion et ad-

ministration de sa personne et de ses biens 

Voilà le marquis de Brunoy interdit... Mais il n'eut 

garde d'accepter cette sentence, il la déféra au Parle' 

ment. Là au moins sa cause ne devait pas être étouffée 

dans le huis-cios d'un greffe ou d'une charabre du con 

seil; elle allait se plaider à ciel ouvert, en face de l'opi-

nion publique conviée à ce scandale par la polémique des 

mémoires et par l'éclat des plaidoiries. 

L'opinion publique ne manqua pas d'intervenir dans le 

débat, et elle prit le parti du marquis de Brunoy. On sait 

quelle est sa puissance , mais on sait aussi combien 

sont fréquentes ses erreurs; elle voit rarement les choses 

comme elles sont, et elle s'entend à dramatiser un procès 

bien mieux que les journalistes eux-mêmes. 

On lit de ce malheureux marquis de Brunoy une vie 

time, et des membres de l'assemblée de famille des per 

séculeurs. Us veulent le faire enfermer pour avoir ses 

millions, disaient les oisifs et les désœuvrés, qui consli 

tuent ce que de tout temps il a été convenu d'appeler l'o 

pinion publique. Ce pauvre marquis, qu'a-t-it l'ait après 

tout? Il a fait passer la philosophie du jour dans le domai-

ne des faits, il a fait de la morale en action... Il boit avec 

les paysans et avec ses gens, Emile trinquait avec les 

moissonneurs, Julie de Volmar présidait à la collation 

de ses servantes. S'il vit avec les paysans, c'est qu'il aime 

leséglogues; s'il vit avec ses laquais, c'est qu'il met à 

profit les leçons d'égalité données par les philosophes. 

Pourquoi les encensez-vous si vous enfermez comme fous 

ceux qui suivent leurs préceptes? Ne vaut-il pas mieux 

qu'il se ruine avec ses paysans et pour son curé, que de se 

ruiner comme les jeunes seigneurs du jour, avec des cour-

tisanes et pour des chevaux ! 

Et alors c'était un concert de malédictions contre les 

collatéraux avides, et d'éloges sans nombre pour le jeune 

marquis... Peu s'en fallut qu'on ne le proclamât l'ami du 

peuple ! 

On en faisait tout au moins un philanthrope, mot nou-

veau alors et qui a fait bien du chemin depuis ! S'il ne dis-

tribuait pas des soupes économiques , il distribuait du 

moins 600 livres de viande par mois et du pain à propor-

tion à ses vassaux de Brunoy, et il avait établi dans une 

aile do son château une infirmerie qui servait d'hôpital 
aux malades du village ! 

Les oisifs racontaient sur lui des anecdotes touchantes. 

Un jour, par exemple, un vieux chevalier de Saint-Louis 

le rencontre dans le parc de Brunoy , vêtu d'un ha-

bit de jardinier , et lui demande le moyen de parve-

nir jusqu'au maître du château, dont il veut implorer 

l'humanité, car, aioule-t-il, mon habit se déchire en 

plusieurs endroits. « Venez ce soir, je me charge de vous 

introduire, répond le marquis. » Le soir, le vieux cheva-

lier reconnaissait avec inquiétude, dans le jeune marquis 

qui avait fait alors une sorte de toilette, son jardinier du 

parc. 11 cherchait à s'excuser de lui avoir manqué d 'é-

gards; mais celui-ci, le relevant avec bonté, le priait d'ac-

cepter un habit neuf : c'était tout ce qu'il pouvait faire 

pour lui, disait-il ! Le chevalier de Saint-Louis, lorsqu'il 

voulut endosser l'habit, fut agréablement surpris de trou-

ver dans les poches une bourse de cent louis et une taba-

tière d'or. 

On attribuait aussi au marquis de Brunoy la plaisante-

rie suivante, dont Beaumarchais lit son profit. Un matin, 

rencontrant son cocher dans la cour, il lui doune ordre 

d'aller chercher de la crème à la ferme voisine. « Cela ne 

me regarde pas, dit le cocher, c'est l'affaire des servan-

tes. — Ouais! réplique le marquis, et quelle est votre 

fonction, à vous? —• C'est de panser les chevaux, de les 

atteler el de conduire la voiture de M. le marquis. — At-

te!ez-!es donc, faites-y monter une servante et conduisez-

la à la ferme, elle me rapportera de la crème.» 

Ces sortes d'anecdotes, qu'on retrouve dans les anas 

du temps, avaient fait au marquis une popularité qui le 

suivit jusque dans l'enceinte de la justice. 

Un jour que, pendant les plaidoiries, M. de Brunoy était 

venu prendre place dans la lanterne de la grand'chambre, 

il l'ut aperçu par la foule qui se précipita pour l'attendre à 

sa sortie, et s'empressa autour de lui comme autour d'un 

personnage qui l'intéressait vivement. Le Journal histo-

rique du Parlement Maupeou, qui rapporte ce fait, dit 

aussi que « dans les quatre audiences que remplit la plai-

doirie de M* Gaillard, l'avocat uu marquis , la fouie ne 

cessa de témoigner sa satisfaction do l'orateur par les ap-

plaudissements les plus réitérés, tandis que Gerbier, mal-

gré l'éclat de ce talent qui le faisait surnommer l'aigle du 

barreau, eut la douleur de s'entendre huer presque à cha-

que phrase » (16 et 22 mars 1773). 

Nous ne voulons pas faire revenir le lecteur sur les laits 

du procès. M" Gaillard posa la question du débat comme 

le marquis l'avait posée dans son interrogatoire, et comme 

l'avait posée l'opinion publique elle-même. 

Il soutint que son client pouvait être singulier, bizarre, 

original, qu'on en pouvait rire, qu'ort ne devait pas l'imi-

ter, mais qu'il ne fallait pas l'interdire. U transformait les 

demandeurs en collatéraux avides, et terminait eu faisant 

observer que toutes les précautions étaient prises contre 

la prodigalité du marquis. Le Parlement avait annulé d'a-

vance les engagements qui seraient pris sans autorisation 

de son conseil, et cet arrêt mettait aussi bien le marquis à 

couvert que pouvait le faire une véritable interdiction. 

Gerbier s'appliqua d'abord à justifier la famille du mar-

quis de Brunoy qui, bien loin de se laisser entraîner par 

la cupidité, ne faisait en cette circonstance que remplir 

un devoir. Il raconta toutes les scènes de désordre, de fu-

reur et de prodigalité que nous connaissons et dont il ap-

portait déjà les preuves à l'avance, et termina son appré-

ciation de l'état mental du marquis par l'inévitable cita-

tion de d'Aguesseau au sujet de l'abbé d'Orléans, citation 

heureusement choisie, car le portrait de l'abbé d'Orléans 

reproduisait assez fidèlement la physionomie du marquis 
de Brunoy. 

Gerbier faisait, en outre, observer qu'un homme pou-

vait être fou et répondre d'une manière très sensée au 

magistrat chargé de l'interroger, c'est-à-dire qu'il plaida, 

ce qu'on appelle au Palais, la théorie des intervalles lu-
cides. 

U fit valoir enfin un argument tout à fait de circonstan-

ce qui produisit une grande émotion dans le public ; il 

rappela aux juges que le roi avait déclaré l'interdiction 
juste et nécessaire. 

Or, il faut se rappeler que celte affaire se plaidait de-

vant le Parlement, qui avait été mis au lieu et place du 

Parlement exilé par le chancelier Maupeou. Cette mesure 

ivait causé une vive irritation dans le public qui se plaisait 

à représenter les nouveaux magistrats comme des per-

sonnages serviles et qui ne rendaient la justice que sous le 

bon plaisir du roi. En conséquence, pendant le cours des 

débats, les malveillants affectèrent de dire partout que la 

cause du marquis était perdue; que le Parlement ne sau-

rait résister à cet ordre du roi, et la popularité du mar-

quis s'augmenta de toute la haine qu'on portait au Parle-
ment Maupeou. 

Pendant que les passions politiques exploitaient ce pro-

cès, les habitants des villages qui avoisinaient Brunoy s'en 

allèrent processionnellement, les hommes d'un côté, les 

femmes de l'autre, pour offrir des vœux au Seigneur en 

faveur de leur généreux bienfaiteur. Les habitants de Bru-

noy se rassemblèrent à l'issue de la messe et, leur syndic 

en tête, protestèrent contre les accusations de violence di-

rigées contre le marquis, et déclarèrent solennellement 

que le jeune marquis, qu'ils appelaient leur père, ne les 

avait jamais maltraités. 

Les vœux de ces braves gens furent comblés par l'ar-

rêt qui déjoua les prévisions des politiques. C'est le 30 

mars 1773 que cet arrêt fut rendu. Voici comment le Jour-

nal du Parlement Maupeou raconte cette journée mé-

morable dans l'histoire judiciaire du marquis de Brunoy ; 

31 mars 1773. —L'affluence des spectateurs a élé prodigieuse 
hier au palais pour entendre Pavocat- général Vergés qui de-
vait porter la parole dans l'alfairo du marquis de Brunoy, et 
pour apprendre le jugement. La salle était remplie en grande 
partie de tous les vassaux de ce seigneur, qu'on avait intéres-
sés pour lui eu leur annonçant des fêtes et une remise de tail-
les considérable, ou plutôt que le marquis la paierait pour eux 
pendant un certain temps. Les conclusions du ministère public 
ont été absolument pour M. de Brunoy, et il s'en est suivi ar-
rêt qui le relève de son interdiction... 

En général, le public a paru très satisfait de ce jugement ; il 
a comblé d'applaudissements l'avocat-général et les magis-
trats... 

Ce récit ne donne pas d'une manière exacte et complète 

la décision du Parlement. L'arrêt infirmais le jugement du 

Châtelet et disait qu'il n'y avait lieu de prononcer l'inter-

diction.... mais il ajoutait : quant àprésenl. 

Cotte restriction était grosse de menaces pour l'avenir. 

Nous allons voir que le marquis n'en tint pas compte, et 

qu'il porta à la justice un défi dans lequel il devait suc-
comber. 

Fournier des Orme*. 

[La fin à un prochain numéro.) 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9-1 JANVIER 

Saint-Germain 
Versailles (r. g:).. . . 
Paria à Orléans. . . . 
Paris à llouen 
Jtouen au Havre 
Marseille à Avignon. 
Strasbourg à Ltàle. . . 
Nord 
Paris à Strasbourg.. 
Paris à Lyon 

Lyon à la Méditerr.. 

 | Momereau à Troyes. 265 — 
330 | Ouest 670 -

1600 — | UlesmeetS-D.àGray. 500 — 
990 — j ParisàCaenetCberl). 607 50 
•190 — | Dijon à Besançon 

 | Midi 560 — 
3 15 — j Dieppe et Fécamp. . . 325 — 
831 25 | Paris à Sceaux 140 — 
760 — | Bordeaux à la Teste. 
860 — j Cbarleroy 

727 50 I Grand'Combe 

On recommande aux familles l'assurance militaire di-

rigée depuis 23 ans par MM. Lestiboudois, rue Notre-

Dame-des-Victoires, n° 42, place de la Bourse. Prix spé-

cial pour le département de la Seine, 800 fr. à forfait. 

■— La Pùte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— ODÉON. — On se presse plus que jamais à l'Odéon pour 
rire aux comiques excentricités de losepb Prudhomme. 

— VAUDEVILLE .— Aujourd'hui jeudi, 4' représentation de la 
Terre promise, qui est un véritable succès d'argent. Cette déli-
cieuse comédie-vaudeville, remplie d'intérêt et d'esprit, est 
jouée à ravir par les principaux artistes do ce théâtre. Une 
Nuit orageuse commencera ce joli spectacle, qui sera terminé 
par la reprise de M"" Larifla, avec Hoffmann, désopilant de 
comique dans celle folie-vaudeville. 

— POHTE- SAINT- M ARTIN. — La Faridondaine est une oeuvre 
complètement originale, qui n'a dans les théâtres voisins ni 
pendant, ni copie. Ce soir, vingt-septième représentation. 

— TUÉATRE-NATIOSAL (ancien Cirque). — Aujourd'hui jeu-
di, M asséna, l'Enfant chéri de la victoire, sera joué pour la 
34' fois. Cette ravissante pièce militaire obtient toujours un 
grand succès. 

— SOIRÉES FANTASTIQUES DE R OBERT-H OUDIN. — Très inces-
samment, Ilamilion présentera une séance nouvelle qui alter-
nera avec les expériences du répertoire actuel. En attendant, 
tous les soirs, à huit heures, la Bouteille inépuisable et l 'Abat-
jour mystérieux. 

— A l'Ambigu-Comique, 3,400 fr. de recette confirment cha-

que jour le brillant succès obtenu par MM. Dumanoir et 
Dennery, les auteurs de la Case de l'Oncle Tom. 

— O PÉRA. — Jamais les bals de l'Opéra n'avaient été [dus 
brillants que celte aimée. Le carnaval s'enfuit à grands pas. 
Aussi la foule augmente-t-elle chaque fois. Malgré le mauvais 
temps, la salle, le foyer, les corridors regorgeaient de monde 
samedi dernier. Il en sera de mèmesamedi prochain 29janvier, 
dernier bal avant les jours gras. Musard conduira l'orchestre. 

SPECTACLES DU 27 JANVIER. 

O PÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Misanthrope, M"' de la Seiglière. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Domino noir, le Miroir. 
I TALIENS. — Luisa Miller. 

O DÉON. — Grandeur et décadence, l'Avocat de sa cause. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Lutin de la Vallée, Tabarin. 
V AUDEVILLE. — La Terre promise, Nuit orageuse. 
VARIÉTÉS. — Les Variétés eu 1852, M. le Vicomte. 
G YMNASE. — Un Fils de famille, le Bourguemestre. 
PALAIS- ROTAL. — Chapeau de paille, la Poule,, Femme, Frère. 
PORTE-SAINT-M ARTIN. — La Faridondaine. 
AMRIGU. — La Case de l'oncle Tom. 
G AITÉ. — L'Oncle Tom. 

• T HÉÂTRE NATIONAL. — Masséna. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres. 
COMTE. — La Queue du Diable vert. 

F OLIES .— Les Balançoires de l'année. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES . —Bonhomme Dimanche 
BEAUMARCHAIS . —Corbillon, Lébao le Nègre 
LUXEMBOURG. — Les Etrenaes du diatite, liôteltp • 
THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Itoyal). — T

A
" '

E
' 

séance à huit heures. ' Us les
 s

. 

SALLE V ALENTINO. — Soirées dansantes les marn' 
samedis et dimanches. urais, j

e 

D IORAMA DE L' E TOILE (grande avenue des Champs pi 
— Tous les jours, de 10 h. à 6 h., leGroéntand

 s
>î 

de minuit à Rome. —"^uiieu: 

SOUS PRESSE 

TABLI DIS MATIinaa 

DE Li GAZETTE DES TRlBDHlQf 
Année 1852. *• 

Prix : Paris, O fr.; départcmeni, o f,
 rft 

Au bureau delà Gaxette des Tribunaum rudii.u ' 

du-Palais, 2. '
 QeH

»'!i 

m 

AVIS IMPORTANT. 
■.es Insertions légales, les Annon-

ces «le SI.U. les Ofllclers ministériels, 

celles des Administrations publiques 

et autres concernant les appels de 

ronds, les convocations et avis divers 

aux. actionnaires, ventes mobilières 

et immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'bypotbèques 

et jugements, doivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

5-i* prix de la ligne d insérer de une 

si trois fois est de 1 rr, so c. 

Quatre fois et plus. ... 1 t5 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

CHATEAU DE YERSDCHES 
ET SES DÉPENDANCES, près Nevers. 

Etude de M" Eugène IiUCAS, avoué à Nevers. 
Adjudication en l'étude de M 1 ' PAULTRii, 

notaire à Nevers, le samedi 26 février 1853, 
D'une PROPRIÉTÉ dite CHATEAU DE 

VERNUCHE»*, située commune de Varennes, 
sur la roule de Nevers à Pougues, à 6 kilomètres 
de Neveis, composée ainsi qu'il suit : Maison d'ha-
bitation et jardins, terrasse ayant une vue fort 
étendue, vaste parc planté de hautes futaies, pièces 
de terre, vignes, prés; le tout d'une contenance 
d'environ 56 hectares 47 ares. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
S'adresser : 1° Audit M* Eugène LUCAS, 

avoué à Nevers ; 

2° A M* PAULTBE, notaire à Nevers. 

(109) * 

des Saints-Pères, 15. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le 22 février 1853, 
D'une 11 4 ISO > avec entrée de porte cochère, 

cour et jardin, sise à Paris, rue Cassette, 9. 
Produit brut avant 1848, 5,040 fr., cl depuis, 

4,040 fr. 

Mise à prix : 65,000 fr. 
Il y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 

S'adresser sur les lieux, de midi à quatre heu-
res, à M"" Lorgery, et audit M" OEMPREZ, no-
taire, rue des Saints-Pères, 15. (Voir les affiches 
pour de plus amples détails.) (89) 

Montmartre. 

On ne peut être admis que sur le dépôt de ses 
actions, conformément aux statuts. (10037) 

U v à ÏIVVP 1 DIÏP Compagnie d'assuran-
CÂU TLllAnDlj, ces nautiques. 

Assemblée générale le lundi 7 février, il deux 
heures et demie, place de la Bourse, 8. ^10039; 

MAISON RUE CASSETTE. 
Etude de U' DEIFIIEZ, notaire à Paris, rue 

CANAL DE PIERRELATTE. 
Avis aux actionnaires. 

Le dimanche 13 lévrier prochain, à midi pré-
cis, une assemblée générale des actionnaires aura 
lieu au siège social, rue de Buil'ault, 19, faubourg 

ÀYIS. 
On rappelle aux actionnaires de la Société P. 

11AI>E\ et C" qu'ils sont convoqués en assem-
blée généra'e pour le vendredi 4 février, à deux 
heures précises de relevée, au siège de la société, 
avenue de Saint-Cloud, 47, à Passy. 

F. M ALEN et C*. 

de passementerie à l'adresse ci-dessus.Untain h'*"' 
1" mérite est chargé du la coupe des vêtement ■ «■' 
niforme. Salon pour l'exposition des costume ' • 
fures,épées,ceiuturonset boulons. PUIX»F. 

I*. PASTILLES S SIROP NUTÎTif^ 
à l 'osinazome, les seules breveté,! s.

 (
| 

recommandés par les nié ledits, se trouvent^ 
pharmacie rue Vivienne, 30, Paris. (io,

a 

TANN11 p?ur l** ,,ettVC!'^ ,3 ^ ;seBl 4 
lâlUliu ve, guerison de suite, rg-St-Uens 

. ("554).' STICK 

DENTIFRICES LiROZE. ïiï^S" 
COSTUMES BRODÉS. i^'S 
Petits-Champs, au 2e , au coin de la rue Vivienne. 
M. RADET a l'honneur d'informer MM. les magis-
trats qu'il vient de transférer ses magasins d'habil-
lement et ses ateliers de fabrication de broderie et 

quina, pyre lire e 

base, blanchit 1 

ti tri ce a ti 
lud 

s( 
il gayao, ayant la magnésie*-' 

s dents sans les altérer, fonte 1 

gencives, prévient les névralgies dentaires. Dii, ' 1, '"' A 

dans chaque ville Prix du llacon, 1 IV. -25 c. ie
s
 r 

flacons, prisa Paris, 6 IV. 50. Chez J.-P. l^'»r.ii:i 

pli., rue Neuve des -Pelils-Cliamps, 26. Paris — 

(10013) 

On .Lu Société LA fwWKMAMWEa pour lYsploiiatioii de 88 mines d'or h la Nouvelle -Grenade , ayant réuni le capital n^tt\ 

saire à sa constitution, vient de se constituer définitivement. lia souscription reste ouverte chez mil. PESTItËffï, ifï k S-itY&'ï 

RAC*EL . et C
u

", banquiers, rue Saint-Fiacre, et au siège de la Société, rue Bergère, 31. (ma») , i» 

frsstî 

baml 

d'Enghten , 
49. M. DE INNOVATEUR-FONDATEUR MARIAGES Vf** 

êmmêà 
SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits i 
démontrer cette éclatante vérité que c est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! — Aujourd'hui, ce préjugé absurde est 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de ROURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'ANGERS , etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant lui 
investi d'un pouvoir spécial.— Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, RERRYER, PAILLET, PAILUIÈ 

DE V ILLENEUVE , DE VATIMESNIL, M ARIE , D UVERGIER , Léon D UVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M . de FOY, à sa maison de France et sous
 1 

peu, seront assises des succursales en A NGLETERRE , en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE . —Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adrêssêr m ' 
toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, eomme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef.— Un mystère enveloppe 
..... J n «» l /io «Â%^/.îo +;rtT,£! fnmma /tarie loo ^ATrûcnnn /IaTipac TTn onnartomAnt vaçlp nprmpt rip np inmaîc cp rpnmntrpr-pt nnnr rpcnrnpr la mnicnn Aû M Ao ï"nv psi nnp f ATYIKA ai un fnnfoccÏArtnal rvrmi» /Hd ^T^flAn fi n'-~~ .1. .- . j . 

ni ren 

(11; 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1S53, dans la GAZETTE DES TRIII5JV41 X, LE DROIT et le 40L'ltVkIi «MÉXÉRAE R'AFJVICHIJS. 

Veinule après failli le. 

Vente après faillite du sieur M AL-
LIATtY, k fereouHe, ((liai de Javel ,2f>, 

i.e mardi premier révrier mil lmil 
cuut (jiaquante-jrois, à midi, 

De six mi le liriqucs, trois mille 
cinfl cents carreaux, deus cent cin-
quanle pots à noir animal. 

Au comptant, dis pour cent. 
(M» t'érineau ) (104) 

Ventes mobilière». 

VESTES PAR AUTORH É DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
scurs, rue ltossini, 2. 

Le 2S janvier. 
Consistant en comptoir, broci 

banquette, glaetf, cliaises, etc. tiesj 

Hue Montmorency, 19. 
Le ïfl janvier. 

Consistant en chaises, table: 
(loiuinode, bureau, casier^elc (107J 

SOCJ1ÉÏÉ*. 

U s membres de la société des 
ouvriers lunetiers, formée par acle 
passé en l'étude de M« Dumas, no-
taire a l'aris, le six août mil huit 
cent (plaçante- neuf, 

Après s'être réunis en assemblée 
générale, et s'appuvant sur l'article 
ai de ses statuts qui est ainsi roueu: 

(Les présents statuts pourront 
cire révisés en assemblée générale 
à la majoriié des deus liers des 

vois,) , 
11 a élé décidé par eux a l'unani-

mité la révision de cesdits statuts. 
KM cousé(|ueiice, la durée de la 

société a été réduite à vingt ans, a 
partir lie la l'ondalion (dix-neuf 
mars mil huit cent quaranle-neut;. 
Sa désignation est ainsi .nodibéc : 
Société industrielle el commerciale 
des ouvrier* lunetiers, rue des Ura-
villiers, si, à Paris. 

La raison sociale est pour la pré-
sente année : DUillE, Db'i'OT, DE-
LABRE et C«. • . , 

Le capital social est eleve au 
chiffre île mille francs parsociélai-
re prélevé d'abord îmr retenue 
d'un dixième sur son travail et la 
lolalilé de ses bénéfices. 

Eu cas d 'exclusion, retrait ou 
mort (le sociétaires, leur part du 
t'omis social sera rembounée par 
sixième tous les six mois sans inté-

cBU. , . 
Il sera fait une retenue du deux 

pour cent sur les bénéfices nels 

pour couvrir les perles en cas de 

liquidation. 
Le conseil de gérance élu est com-

posé de : 
Darié, rue des Deui-Porles-Saint-

Sauveur, 'M ; 
llirtol, rue des Gravilliers, 75; 

Délabre, rue Japy, L 
La révision du préseat acle de 

société a eu lieu en assemblée «ené-
i-.ile lu (|uiii /e janvier mil huit cent 
cinquanle-lroi*. 

Eu marge du préHent acle de ré-

vision Ml écrit : 
Preniier bureau de* ades «ous 

neingâ privé» ; ... 
Eiireiflslré i Paris, lo vingt jan-

vier mil huit cent «Inquante-troli, 
ratio f.ii, CHriO. case 4, ;-ci;u _cinq 
ftMMM ciiiquanle ccnlinius, décime 
i-oniprlii.AitfBé fxjeslank. 

iij'im''. wu) 

iuk lermes d'un acle sou» «gna-
lurcs privées, en dalo à Paris eu 
Cet M laïuicr mil huit cent cin-

\ — 

quanlc-lrois, enregistré en la mê-
me ville le dix-sept dudit. mois, fo-
lio «, verso, case 6, pur Deleslang, 
qui a reçu onze francs pour tous 
droits, décime compris, l'ail entre: 
l° M. Pierre LACOUHR1ÈRE, demeu-
rant à Paris, î-aedel'Hôtcl-de- Ville, 
70 ; 2» M. Jean-Bapliste LEROY, de-
meurant à Grenelle, rue Eondary, 
3S;3"M. Eugène-Louis MOR1N, de-
iBcurant à Paris, rue Saini-Hyacin-
tlie-Saint-Micliel, 3 ; 4° M. Joseph 
PASQUET; 5- M. André ROUSSEAU; 
G" M. Jeau-lîaplisleQBINCAÏ; 7° M. 
Je.in-I)a[itisle ROUSSEAU; 8» M. Léo-
nard LANDEAU; 9" M.Joseph DU-
MOXTEIL; 10" M. Pierre LACOUR-
RIÈRE jeune; n- M. Jean VAL-
LAUD; 12- M. Pierre ROUSSEAU ; 
13" M. Joseph D1VET ; 14" M. Antoi-
ne RÉGEAUI.T; 15° M. Pierre DES-
FOURNEAUX ; lii» M. François DI-
VET ; 17" M. Joseph LARDAULT; 18" 

M. François MORGAT, demeurant 
tous à Paris, rue de l'Hôlel-de-Vil-
le, 70; 19" M. Jean COMMEUGNAC, 
demeurant en ladite ville, même 
rue, is; 20" M. François 11REU1LI.OT; 
21» M. Jeau-llaplisic COURRIER!! • 
22" M. François LAVAUD ; 23" M 
Pierre DUBOIS, tous quatre demeu 
ran t mêmes ville et rue, 20; 24° M 
Baptiste DUCOURTIOUX, demeurant 
mêmes ville et rue, 34; 25" M. Au 
guste HÉBERT, demeurant mêmes 
ville et rue, 56 ; 26» M. François AL-
LONCLE; 27° M. MaximilienNICAUD; 
28" M. Jean-liaptisle CHAPUT, tous 
trois demeurant mêmes ville et rue, 
86; 29» M. Jean DELAGE, demeurant 
mêmes ville et rue, 88; 30° M. Henry 
AUMÉN'Y, demeurant à Paris, rue 
Charretière, 6; 31" M. Charles-Jo-
seph LA1NÉ, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Denis, 125; 32» 

M. Jean BOUYAT ; 33° M. Pierre LE 
ROUX, demeurant tous deux à Paris, 
rue des Deux-Ponts, 38 ; 34" M. Jean-
Baptiste HÉLIOT, demeurant à Pa-
ris, rue Quincampoix, 70; 35° M. 
Claude VIGNERON, demeurant à Pa-
ris, place Dupleix, 7 ; 36" M. Joseph 
DUCQURTIOUX, demeurant à Paris, 
rue des Nonandières, 5; 37° M. Bap-
litlé MARCHAT, demeurant à Paris, 
rue des Barres, 26; 38" M. Pierre-
Alexandre APPAY, demeurant à Pa-
ris, rue de la Cérisaic, 25; 39" M. 
Baptiste CONORD, demeurant à Pa-
ris, île Saint-Louis, rue Guillaume, 
(i ; 40» M. Joseph GENTIL, demeu-
rant à Paris, rue et île Saint-Louis, 
59; 41° H. Guillaume ROUSSEAU, 
dernuuranl à Paris, rue dus Figuiers-
Sainl-Paul, 1 1 ; 42° M. François DU-
MAS ; 43° M. Silvain DUCOURTIOUX, 
demeurant tous deux à Paris, rue 
de Sèvres, le premier n° 47 ul Jt 
deuxième n° loi; 44» M. Victor Hk-
HERT, demeurant il Paris, place 
Maubert, 15; 45» M. Louis MARGOT-
TIN, demeurant a Paris, rue duMar-
uhé-aux-Chevaux, s:i ; 46" M. Char 
les-Prancols LAINE, demeurant 
Paris, ruu Maubiiée, 46; 47" M. Adol-
phe COTELLE, demeurant à Mont-
martre, rue Belhomme, 3; 48° M 
Jean-Marie SIMON, demeurant à la 
Petile-Villelle, rue Drouin-Quinlai-
ne, 11 ; 19» M. Josepb-Prosper MOU-
CHEZ, (lcii|eui aiit à Grenelle, ave-
nue Saihl-C.harles, 7; 50» M, Joseph 
I.EDON , demeurant i Paris, rue 
Foiiiaiiiu-au-lloi, 56 ; 

Tous Us susni'Uiuiés ayant agi 
eomme membres (jes trum sopiélés 
l'orinées A Paris sous la rténomina-
lion d'assoelulion des ouvriers pa^ 

\ears de la ville du Paris, el 1» rai-
son sociale, pour la première, de 
LAfiOURBIERE el C* ; pour la deuxiè-
me, de LEROY cl O, el pour la troi-
sième de DIJCOUUTHIUX et !>, sui-
vant trois actes sous signa, urcs pri-
vées, en date du quatre janvier mil 
imii eenl Nnquanlô-ieui, cmei 
h es a rfril, le premier le treize lé-

vrier mil huit cent cinquanle-deux, 
folio 13, verso, case r», par d 'Ar-
mengau, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes; le deuxième le 
quatorze du même mois, folio 16, 
vurso, casu 3, par le même qui a re-
çu cinq francs cinquante centimes; 
et le troisième le dix-sept dudit 
mois, folio 20, verso, Case 7, par le 
même, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, dixième compris, 
Toutes trois formées pour une di r 1e 

de quatre années el dix mois, à par-
tir du premier mars mil huit eenl 
cinquante-deux, et ayant pour ob-
jet l'enlreprise de travaux dépava-
ges publics et particuliers, et no-
tamment l'entreprisu des deuxième 
et sixième lots du pavage du la ville 
de Paris, cljugés aux sociétés La-
courrière el Leroy; 

Il appert : 
Que les trois sociétés dont s'agit 

ontété dissoutes à partir du jour de 
l'acte donl est extrait; 

Q-je les susnommés ont ensuite 
formé entre eux une nouvelle so-
ciélé en nom eollcctif, sous la déno-
mination d'Association» réunies 
des ouvriers paveurs de la ville de 
Paris, chargée de la liquidation (les 
trois sociétés dissoutes, qu'elle pour-
ra confondre avec sa propre liqui-
dation, et dont lu but estl'enlreprise 
de travaux de pavagus publics el 
particuliers, et notamment la con-
tinuation du l'entreprise, pour le 
temps qui en reste à courir, des 
tnvauxde pavage des deuxième et 
sixième lots, adjugés aux sociétés 
Lacourrière el Leroy, suivant pro-
cès-verbaux dressés en la forme or-
dinaire, un date du vingt-cinq fé-
vrier dernier; 

Que la durée de cette nouvelle so-
ciété a élé lixée à quatre années el 
dix mois, à partir du premier mars 
mil huit cent cinquanle-deux, au 
trente et un décembre mil huit eenl 
cinquante-six, sauf achèvement de 
travaux en cour d'exécution, el 
comprend par conséquent toutes 
les opérations terminées ou com-
mencées par les trois sociétés dis-
soutes ; 
One la raison sociale est LACOUR-

RIÈRE, LEROY et C«, el le siège so-
cial établi à Paris, rue des Mauvais-
Garçons-Saint-Jean, 18; 

Que le capital social a élé fixé i 
la somme de vingl-qualre mille huit 
cents francs, et a élé fourni de la 
manière suivante : 

Par chaque ouvrier travail-
leur, 2pofr. 

Par chaque chef d'atelier, 4oo 
Par le commis, 8eo 

Par les gérants, . 800 

Que M. Pierre LACOURRIERE, de-
meurant i Pari», rue du 1 Uùtul-du-
Ville, 70 ,elM. Jean-Baptiste LEROY, 
demeurant à Grenelle, rue Fon-
dary, n° 39, ont élé nommés gé-
rait I s de ladite société pour toute 
sa durée, et ont été déclarés irrévo-
cable», saul'le pas de lourdes fautes 
constatées Judiciairement ; 

Qu'ils possèdent tous deux la si-
gnature sociale, mais ue peuvent 
s'en servir ,ue pour les affaires el 
dans l'inléret de la société, à peine 
de nullité ; 

Que néanmoins ils ne peuvent 
faire de traité engageant la société 
pour une somme ajpérieureà six 
mille francs salis cire assistés par 
un associé délégué il cet elful ; 

Que la société ne sera, pas dissoute 
par le 'décès du 1 ini des sociétaires, 
til se continuera comme par le pas-
sé avec (es associés sqrvivanls, sauf 
lesdreils des héritier" «le l'associé 
décédé. 

Pour extrait certifié conforme par 
les gérants soussignés : 

LACOURHIKHK, LK.ROV. (6130) 

D'un acte reçu par M» Violette, 
notaire à Corineilies - en - Parisis 
(Seine-el-Oise,\ soussigné, le treize 
janvier mil huit cent cinquante-
trois, portant cette mention : Eu-
regisiré à Argenteuil le dix-sept 
janvier mil huit eenl cinquante-
trois, folio 4i, verso, cases 2 el 3, 

r çu cinq francs, décime 'inquante 
centimes, signé L. Bouic, 

Contenant les clauses el condi-
tions d'une société en nom collec-
tif qui aurait pour but la vente en 
gros el en détail des chapeaux de 
paille et autres articles de la même 
partie, entre : 

1° M. Jean-Georges ABT, proprié-
taire, demeurant à Corum'.lles-cn-
Parisls ; 

2° Et M. Henry ABT, son lils, com-
mis marchand, demeurant à Paris, 
rue Richelieu, 79 ; 

11 a été extrait littéralement ce 
qui suit : 

Article 1 er . 11 y aura entre MM. 
Abt père et lils société en nom col-
lectif pour le commerça de la fa-
brication et la vente des chapeaux 
de paille et autres articles. 

Art. 2. Celle sociélu est conlrac-
tée pour dix années consécutives, 
qui seront eensées avoir commen-
cé le premier janvier courant. 

ÂrLS. Le siège de la société sera 
à l'aris, rue Richelieu, 79. 

Art. 4. La signature des engage-
ments relatifs aux affaires de la so-
ciôlé apparliundra à MM. Abt père 
et Henry Abt lils; ils signeront l'un 
et l'autre sous la raison sociale 
Henry AUT et C«. 

Pour extrait : (6125) ' 

expirer le quinze janvier mil hu I 
cent soixante-deux, maiselle pourra 
être résiliée, à la volonté de M. Du-
pais seul, au boul de dix-huit mois 
d'exislence, et encore à l'expiration 
des troisième ut sixième années. 

Son siège est établi a Paris, rue 
Saint-Maur, 185. 

La signature sociale est DUPUIS 
et METRA; elle appartient à M. 

Dupuisseul; sauf celle restriction, 
les deux associés géreront el admi-
nistreront avec un égal pouvoir. 

Cerlilié véritable par les associés 
soussignés. 

F. DUPUIS, L. MÉTRA. (6131) 

D'un acte sous seings privés, fail 
quintuple il Paris le vingt janvier 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré, 

1° Bertrand-Pierre GU1RAUD, mé-
canicien, rue de Suresnes, 8 ; 

2° Charles MOUG1N, mécanicien, 
rue Laborde, 20 : 

3» Jean MO.N1ER, forgeron, rue de 
l'Arcade, (5, aux Thèmes; 

4» Michel-Dumiliiquo DARDELLE, 

mécanicien, rue des Acacias, 62, 
aux Thèmes ; 

5" Pierre-Joseph ADAM, mécani-
cien, à Montmartre, chaussée de 
Clignancourl, 71 ; 

Ont formé entre eux une société 
en nom colleclif pour la fabrica-
tion des essieux à patente et la fer-
rure des voilures, sous la raison 
sociale GUIRAUD et C?. Chacun 
d'eux aura Ja signature et ne 
poirra s'en servir que pour les 
opérations de la société-, sa durée 
est lixéu à quinze ans deux mois, à 
partir du premiur février mil huit 
cent cinquante-trois au premier a-
vril mil huit eenl soixanle-buil ; 
son siège sera quai Valmy, 295. 

Lu fonds social est fixé pour cha-
cun d'eux À 600 fr., ensemble trois 
mille francs. 

Pour entrait ; 

MARCELIN. (6136) 

Suivant acle sous seings privés, 
fail double à Paris le quiuze janvier 
mil huit cent cinquante-trois, enre-
gistré, 

MM. Louis MÉTRA, employé dans 
le commerce des lapis, et Pierre-
François DUPUIS, propriétaire, de-
meurant tous deux a Paris, rue 
Saiul-Maur, 185, uni formé entre 
eux que société un nom colleclif, 
sous la raison sociale DUPpTS el 
METRA, ayant pqur objet la fabri-
cation et le commerce des lapi» 
d'appartement en ions genres. 

Lu société est tonnée puni' neuf 
années consécutives, qui ont 00m-
inencé a courir le quinze janvier 
mil huit cent cinquante-trois, pour 

néralemenl pour toutes les affaires 
administratives. 

Le siège de la société est aux 
Thèmes, près Paris, boulevard de 
CourceUes, 21, où sont remisées les 
voilures. 

Pour extrait. (6129) 

Suivant acle reçu par M« Halphei. 
notaire à Paris, et M» Dufour, son 
collègue, le dix-sepl janvier mil liuil 
cent cinquante-trois, enregistré, 

M. John JACKSON, négociant, de-
meurant à Paris , rue d'Engliien , 
46, 

EUl.James-Wil iamSTACKHOUSE 
JACKSON fils, négociant, demeurant 
à Saiiit-Seurin-sur-1 'lsle, arrondis-
sement de Libourne (Gironde), 
ayant agi tant en son nom person-
nel qu'au nom et comme manda-
taire de M. James Jackson, son pè-
re, fabricant d'acier, demeurant au-
dit Sainl-Seurin-sur-lTale, aux ler-
mes de la procuration qu'il lui a 
donnée, suivant acle passé en mi-
nute devant M« Cart ut son collègue, 
notaires il Bordeaux, le quinze oc-
tobre mil huit cent cinquante-deux, 
cr.registré. 

Ont déclaré consentir la dissolu-
lion pure et simple, à compter du 
six décenibremil huit cent cinquan-
te-deux, delà société non constatée 
par acle, mais qui existait de l'ail 
entre MM. John Jackson, James 
Jackson et William Jackson, tous 
trois susnommés, sous la raison so-
ciale: JACKSON frères et fils, el 
dont le siège était à Sainl-Seurin-
sur-l'Isle, avec maison de dépôt cl 
de vente i Paris, rue Nolre-Dame-
de-Nazarelh, 25, laquelle sociélé 
avait pour objet la fabrication el la 
vente des aciers. 

En conséquence, celle sociélé est 
demeurée nulle et résiliée à comp-
ter dudit jour six décembre mil huit 
cent cinquante-deux. 

Pour faire publier et insérer ledit 
acle partout où besoin serai!, loul 
pouvoir a été donné au porteur d'u-
ne expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé : H AU'IIEN . (6128) 

D'un acte reçu par M» Hubert, no-
taire à Paris, soussigné, le vingl 
janvier mil huit cent cinquaule-
irois, enregistré a Paris, le lende-
main, huitième bureau, folio 94, 

verso, cases 3, 4, 5 et 6, par Maillet, 
qui a reçu cinq francs en principal 
et cinquante centimes pourd ; \iè-
nie, • 

Il appert que M. Jeau-Bapliste-

Fortuné-Conslant CHEVALIER, pho-
tographe, demeurant à Paris, bou-
levard Saint-Martin, 13, et M. Jean-
Claude DECELLE, rentier, demeu-
rant aux Thèmes" près Paris, bou-
levard de Courccllcs, 24, oni formé 
entre eux une sociélé en nom col-
lectif pour, exploilèreii comnion les 
numéros de voilures de place, qui 
appàrllenntnt à M . ciievaliér, el 
ceux qu,i pourront lui appartenir. 

Celte sociélé a lieu pour dix an-
nées consécutives, à compter du 
premier Janvier mil huit cent cin 
quant". -trois, |Qua la raison sociale 
DECELLE et CHEVALIER. Chiciïn 
des associé» a la signature sociale. 
M. Chevalier sans aucune réserve 

et 11. Decelle seulement eu ce qui 
eonMHM les relation* de la sociélé 
avec la préfecture de police, el gé-

Suivant acle sous signatures pri-
vées, en dalu à Paris du quinze jan-
vier mil huit cent cinquante-trois 
enregistré le vingt-deux du même 
mois, folio 69, verso, case 9, par De-
estang, qui a reçu cinq francs cin-

1 piaule centimes, 
Il apport que la sociélé formée le 

quinze août mil huit cent cinquan-
te ul un, sous la raison sociale GOU-
PIL aîné et GOUPIL jeune, pour l'ex-
ploitation d'un fonds de commerco 
de layetier-emballiiur et la fabrica 
lion d'articles de voyage et de chas-
se, el dont le siège principal était 
établi i Paris, rue de la Banque, 22, 

A été dissoute d'un commun ac-
cord, et que M. Goupil ainé a été 
chargé de la liquidation de celte so-
ciété. 

Pour extrait : 

GouriL ainé. (6127) 

TB1BCSAL DE COMMERCE. 
AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedi» 
de dix à quatre heurei. 

Faillit**. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jmjemenls du 25 JANV. 1853 , qui 

déclarent lu faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
'tit jour 

Des sieurs TESTER (Caton et Her-
cule), enl. de bâtiments, rue Fon-
taine-au-Roi, 56; nomme M. Forgul 
juge-commissaire, et M. Baltarel, 
rue de l'Echiquier, 38, syndic pro-
visoire (N° 10796 du gr.j, 

CONVOCATIONS «g CRBANCIEUS 

Sont imitét jLljroidr» au Tribunal 
de comvterct di Paris, salit des ai 

stmbien du faillites, MM. lit créan-
ciers t 

VfchUICAT. «T A FI' lit MATIONS. 

Du sieur MESPOULÈDE père (An-
net-Joseph), passementier, rue du 
Bae, 65, le i« février à 9 heures 'N» 
I07O8 du gr.); 

Pour étri pijnedi, mus la pritl-
dmrt de U. le juac-commltsuire aux 
vtrificutlon *t affirmation dt leurs 
créances. 

IOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
ritlcaliou et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. 1„. syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur KIEV ET (Louis), voilu-
rier, quai de la Gare. 42, commune 
d lvry, le i" février à 9 heures (N-
10601 du gr.); 1 

Pour entendre le rapport des «».-
Jtc, m

T
 l'état d

(
 la f.Miu, ,

t
 déli-

bérer iur ta lui-malion du concordat 

«u, ttl u a Heu, «W«Mdr« déclarer 

f ^'"^f-Mt co^uitet 

l utilité du matnilen ou du remplace-
ment des lyndici. 

NOTA. U ne sera adiuia que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers el le 'îllli peuvent 

prendre au grelfe communication 
du rapport dus syndics. -

PRODUCTION DE TITRES. 

SOKI tnvltéi d produire, dans le dé-
lai de vinijljouri, à dater de ce jour, 
leurs tltrei de créances, àccompagma 

d'un bordereau sur papier timoré, in-
dicatif det sommet à réclamer, MM. 
Ut créunciert : 

Dus sieurs PRADES et'C», direc-
teurs d'assurances et de remplace-
ments militaires, ci-devant rue du 
Temple, 28, el actuellement rue Jac-
ques-de-Brosse, 10, dans l'impasse, 
entre les mains de M. Crampe), rue 
Si-Marc, 6, syndic de la faillite (N* 
10747 du gr.); 

Du sieur DAUD1N (Louis-Camil-
le), md de I51e vernie, faub. Sl-De-
nis, 17, enire les mains de M. Ti-
phagne, rue du Fg-Monlmarlre, 61, 
syndic de la faillite (N" 8700 du 
«r.); 

Du sieur NOËL (François-Alexan-
dre), grainetier, rue de Viarmes, 
ti, entre les mains de M. tlérou 
rue Paradis-Poissonnière, 55, syn-
dic de la faillite (N* 10765 du gr.); 

tour, en conformité de f article 491 
de la loi du il mai ms, é tri procède 
d la vérification det criMCvt, qui 

commencera Immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite de» sieur» HÉ-
BERT et. C; mds de nouveautés, 
quai Montebello, 15, sociélé compo-
sée de Pierre-Magloire Hébert el de 
Alexandre Gallevy de La Trem 
blaye , sont invilés à se rendi t 
le 31 janvier à 3 heures précises 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des l'ail 
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre lu compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le déballru, 
le clore et l'arrêter 1 leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA - Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport Ue« 
syndics (N« 9869 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
QUERUEL ( Adolphe - Théophile-
Léanilre), limonadier-restaurateur 
rue Rougemont , n. 1 , sont in-! 
vités a se rendre le ai janvier à 3 

heure» préofees, au palais du Tri-
buiitd de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par bi svn-
dics, le débattre, le c!o*e et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sur 
l'excusubililé du failli. 

NOTA , tes créanciers ut le failli 
peuvent prendre au grdïc conpuut-
nicalion des oomple et rapport dus 
syndius (N- 7590 du gr.}. 

MM. les créancier» composant l'u-
<»<>n de la faillite du sieur vvoLF. 

JOHN (Henri), piisseinenlier, rue 
Neuve .M-Laurenl,», sont hmlésàse-
rendre le 31 janvier à 3 h. précises 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle iteK assemblées d„s failli-

te», pour, coul'orinrincnt à 1 art, 111 
du code de Commerce, entendre le 
compte définitif «lui sera rendu par 

es lymlles, le débattre, le clore »l 
arrêter; leur donner décharge de. 

leurs fonctioni et donner leur «>>» 
sur l'excusabililé du fatu; 

N OTA . Le. er-toicleTY et le failli, 

n sal 

« I 

orne, 

, naré' 

rat il peuvent prendre xiu greffe carai ' 
-iicalion des compled rappu-i I 
yndics (N« 8044 du gr.). 

Messieurs les créanciers, coqk 
sanl l'union do la l'àilftle. au ■ j 
DESROCHE jeune, négociant,? 
Sl-Georgus, ii, sont invités à su , 
dre le si.janvier à 1 heures,», 
lais du Tribunal de commerce, a 
des assemblées des faillites, pihonr 

conformément à l'article 537 o») 
de de commerce, entendre le M 
te déllnitif nui sera rendu pu 1 

syndics, lu déballre, le ctoreelli 
reler, leur donner déetaj» P 1-
leurs tondions ut deesuter lem m isi 
sur rexeusabilité du Mffi. , 

NOTA . Le» créaineiers et le .U
AEUR 

peuvent prendre *u greffe coancorl 
nlcationdes eas»pte "et rapporli 
syndics (N»s»n du gr.). 

Tarr 
AFFIRMATION APRÈS imios, 

Messieurs les ci-éanciers com| 
sanl l'union de la faillite des ; 
THIBAULT cl C", gérants de M 
pagnie La Fortune, dont le iq 
est à Paris, rue du Faub.-Poisj 
nière, 62, un relard de faite * 
fier et d'affirmer leurs créances,* 
invités à se rendre le 1» SW 

a 9 h., palais du Tribunal*"* 
merec de la Seine , saJJe m* 
naire des assemblées, pour,»* 
présidence de M. le juge-eomut 
saire, procéder i la véritieaWJ 
a l'affirmation de teuw dilr- e, -
ces (N° lO Jwt du g*.>. e 

 : -' 

AJSKlULÉgS Vt 27 JANVIER "'
: 

NEUF HEURES : Chaudron et ft 'J 
du graisses, elét. — Clu»»' 
liersonnellemenl, md de gr*** 
ni. , 1 

uix HEURES : Mesnier fils, 
militaires, clùl. ,.

 — 
MIBI : Noiil père, ent. de baliw* 

redd. de eomptes. 
UNE HEURE : liuglcl , tablel* 

synd. — Voidey, serrurier,» 

l.énisseau, monuments ti» 1 ' 1" 
cl01 - , * 

TROIS HEURES : Giraud, colpwjj 
svn 1. — Frey, imprimeur, 1 « 

C'-rnii «t liaret. anc- oW 

be 

lau 

•et 

dos' 

plot 

lati 

lalit 

au-

ni 

Cornu et Muret, anc-
. itttt'm. après nnion. 

Oc. -es «i iubunia 

Du 24 janvier 1853. — M"!Vr 
Dubois, 84 ans, rue Cauiuui . 
M. Suurmonl, 51 ans.bout.r»^j 

nière, 14 bis. - Mme I»»'»
1
. l i 

ans, rue Neuxe-des-Petit*-
1
'! j'ir-

... _î \\~.<> Mollit". 
79 

genleed^O. - M»?""» 
ami, rue Croix-d*s-Petits-

u
,;

e
l 

25.' - M. GolfuMlaux, 4 an», '
tfJ

f 

Boiulv, 7». - M. Valeli, m ■ . t 
gontéme, ». - Mlle H»

u
«l 

mois, rue des Blaucs-Maiitw
 d

,|i 

-r M. Bonnement, 53 an», J» m 
Poterie, 2*. - Mme veuve '; ^, 

65. ans, rue de la Roqo«,ua ,."i» 
Mme Bucker, 32 an», rue - jt-

2t. - MlleGuunot, H »
n
'l «Âf! 

lar, 12. - Mlle Mathieu, M * je» 
du Cherche-Midi, 98. -- M" ' .yst' 
liélynave, 78 ans, rue 1 le» ™^jt 
4». - Mme Guérin, V

ê
 e0t* 

malu-dcs-Prés, 12. - "IVJLWI»
1 

place St-Sulpice, 36. -Place »i-Miip>rr, i». „-.„(•,)-, 
blol, 77 an», rue de La 
Mme Donne, 65 ans, rue a» r p 
24. — M. Perreau, «»

1

a
"

a
'

M
«»^ 

Fossés-SI-Uernaro\ J4. — , 

lac, 62 ans, rue de vcrsain«j> 0 
Mme veuve Webratlc» 7» • „»» 

Sl-Jacqu*», «7. - M.. W' 
ruu M -Jarque.-. 124 

Enregistra îi Paris, le Janvier 48t>3, 
Iteçu deux fraii'-s yin^t centimes, décitne qwQftrit, 

LMl'ltlMEIUE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-l)ES-MATIIUlUi\S. 18. 

Pour légalisation de lu signature A. Gtivof' 
Le maire du 1" arrondissemen», 


